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2020,
une année sous le signe du renouveau politique

La nouvelle équipe élue a été installée en juillet 2020, elle est composée 
d’un Président, de 2 vice-Présidentes et de 11 vice-Présidents. Ensemble nous 
construirons le projet politique pour le Pays de Lunel dans le cadre d’une 
gouvernance partagée et dans le respect des équilibres du territoire. 
La crise Covid sans précédent nous a considérablement impacté tant sur le 
plan sanitaire, qu’économique, social que politique. 

Je tiens à saluer particulièrement le dévouement et le professionnalisme de 
l’ensemble des agents de la Communauté de Communes du Pays de Lunel qui 
a su s’adapter et répondre aux défis du moment, suite à la mise en place d’un 
Plan de Continuité de l’Activité du service public lequel a été régulièrement 
modifié pour répondre aux évolutions de la crise. Nous nous sommes bien 
entendu attachés à préserver la santé des agents en investissant dans des 
protections individuelles et en développant le télétravail.

Concernant la santé de nos concitoyens, de nombreuses actions ont été 
mises en œuvre pour prendre en charge des besoins spécifiques, comme par 
exemple l’appui à la communauté professionnelle territoriale de santé du Pays 
de Lunel (CPTS) pour les centres de dépistage et de vaccination. 

Côté économie, la Communauté de Communes s’est particulièrement investie 
en mobilisant deux millions d’euros pour soutenir ses entreprises via un fonds 
de solidarité d’un million d’euros, d’exonération de la cotisation foncière des 
entreprises pendant les mois de confinement, l’exonération des loyers pour les 
entreprises locataires de la CCPL, la prolongation des délais d’exécution des 
marchés en cours, le paiement accéléré des factures. Une cellule téléphonique 
de crise dédiée aux entreprises a été activée et un plan de soutien spécifique 
adopté pour les manadiers et les éleveurs de chevaux Camargue.

Malgré ce contexte, des équipements structurants ont vu le jour comme le Pôle 
d’Échange Multimodal. Il a pour objectifs d’améliorer les conditions d’utilisation 
et l’accessibilité des différents modes de déplacements, de valoriser la gare et 
ses abords, de répondre aux besoins des usagers actuels et futurs.

Le projet de voie verte de Lunel à Marsillargues, au bénéfice des déplacements 
doux, s’est concrétisé favorisant le déplacement avec un objectif : poursuivre 
le maillage de pistes cyclables aménagées et sécurisées sur l’ensemble du 
territoire.

À situation exceptionnelle, moyens exceptionnels. Cette crise a démontré notre 
capacité collective à nous mobiliser pour le service public, à faire preuve de 
résilience, tout en maintenant nos projets et nos engagements.

ÉDITO

Pierre Soujol
Président 

de la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel

Maire de Lunel
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PAYS DE LUNEL, 
UN TERRITOIRE 
QUI CONSTRUIT 
SON AVENIR



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 7

ÉVOLUTION TOTALE 
HABITANTS 2019/2020 

+ 429

5 500
ENTrEprIsEs

180 km
d’aménagements 
cyclables
et de circuits VTT-FTC

14 COMMUNES
 51 123 hAbITANTs*

5 
LIgNEs dE bUs 

INTErcOmmUNALEs

*pOpULATION TOTALE EN VIgUEUr 01/01/2021 
dATE dE référENcE sTATIsTIqUE 01/01/2018

12 600     
EmpLOIs

10 680 ha 
d’EspAcEs AgrIcOLEs 
soit 2/3 de la surface 

du territoire

360 
ExpLOITATIONs 

AgrIcOLEs

140 
dOmAINEs
VITIcOLEs

10
zONEs d'AcTIVITés 
écONOmIqUEs 
INTErcOmmUNALEs

8
zONEs d'AcTIVITés 
écONOmIqUEs 
cOmmUNALEs 

LE PAYS DE LUNEL EN QUELQUES CHIFFRES

  BoisseronBoisseron

2 070    habitantshabitants

  CampagneCampagne

318
habitantshabitants

  galarguesgalargues

760
habitantshabitants

  garriguesgarrigues

195
habitantshabitants  

  lunellunel

26 522
habitantshabitants

  lunel-Viellunel-Viel

4 227
habitantshabitants

  marsillarguesmarsillargues

6 399
habitantshabitants

  saint-Justsaint-Just

3 295 
habitantshabitants

  saint-nazaire de pézansaint-nazaire de pézan

628
habitantshabitants

  saint-sérièssaint-sériès
1 005
habitantshabitants

  saturarguessaturargues  
1 008 habitantshabitants

  saussinessaussines

1 040
habitantshabitants

  VilletelleVilletelle

1 484
habitantshabitants

2 172
habitantshabitants

  entre-Vignesentre-Vignes

1
pôLE d’échANgE 

mULTImOdAL
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LE PAYS DE LUNEL 

DES FEMMES, 
DES HOMMES, 

UN TERRITOIRE
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LE BUREAU
Il s’est réuni 28 fois en 2020.

LA DÉMOCRATIE COMMUNAUTAIRE

À la suite du 2e tour des élections municipales en juin 2020, les équipes ont été 
renouvelées et Pierre Soujol a succédé à Claude Arnaud le 16 juillet 2020.

Une équipe de Vice-Présidents a été élue et de nouvelles délégations ont été créées, 
donnant un nouvel élan au territoire

Lunel : Véronique Michel, Stéphane Dalle, Paulette Gougeon, Pascal Chabert, Catherine Morel-Savornin, Viviane Bonfils, Michel 
Galka, Sylvie Thomas, Stéphane Alibert, Marie Papaïx, Laurent Grasset, Annabelle Dalle, Michel Créchet, Nouria Derdour, 
Noureddine Beniatou, Cyril Barbato, Isabelle Autier, Danielle Razigade, Julia Plane, Claude Chabert. Lunel-Viel : Marie Pellet-Laporte, 
Norbert Tinel. Marsillargues : Anne-Sophie Diaz, Florian Tempier, Julie Croin, David Coulomb, Francis Garnier. Saint-Just : Joëlle 
Ruivo, Laurent Ajasse. Entre-Vignes : Dominique Lonvis. Boisseron : Karine Nadal. Villetelle : Cécile Vasse

Pierre SOUJOL
Président de la 

Communauté de 
Communes du 
Pays de Lunel
Maire de Lunel

Jacques GRAVEGEAL
6e Vice-Président

délégué à l’agriculture locale 
et aux espaces agricoles, à la 
stratégie des circuits courts 

et à l’autonomie alimentaire. 
Maire de Campagne

Jean-Pierre BERTHET
12e Vice-Président

délégué au développement 
économique.

Conseiller municipal à Lunel

Hervé DIEULEFES
1er Vice-Président
délégué aux grands 

projets, à la politique de 
solidarité aux communes. 

Maire de Saint-Just

Loïc FATACCIOLI
7e Vice-Président

délégué aux transports 
et à l’éco-mobilité. 
Maire de Boisseron

Christophe CALVET
13e Vice-Président

délégué aux travaux et à 
la voirie communautaire. 

Maire de 
Saint-Nazaire de Pézan

Patrice SPEZIALE
2e Vice-Président

délégué à l’écologie et 
à l’environnement, à la 

gestion de l’eau, la nature 
et la biodiversité. 

Maire de Marsillargues

Fabrice FENOY
8e Vice-Président

délégué à la transition 
énergétique, au Plan Climat, 

à la gestion des déchets et 
aux spectacles vivants. 

Maire de Lunel-Viel

Laurent RICARD

Conseiller communautaire 
Maire de Garrigues

Jérôme BOISSON
3e Vice-Président

délégué à l’administration 
générale, aux ressources 

humaines, à la communication 
et au tourisme. 

Président de l’Office de 
tourisme intercommunal.

Conseiller municipal à Villetelle 

Denis DEVRIENDT
9e Vice-Président

délégué aux finances. 
Maire de Galargues

Isabelle 
DE MONTGOLFIER

4e Vice-Présidente
déléguée au projet 

de territoire et à 
l’aménagement de l’espace 

et à la médiathèque. 
Maire de Saussines

Martine DUBAYLE 
CALBANO

10e Vice-Présidente
déléguée à la solidarité 

territoriale, à l’action sociale et 
à la Mission Locale Jeunes.

Maire de Saturargues

Jean-Jacques
ESTEBAN

5e Vice-Président
délégué à l’enfance 

et la jeunesse. 
Maire d’Entre-Vignes

Pierre GRISELIN
11e Vice-Président
délégué à l’économie 

sociale et solidaire et à 
la politique de l’emploi. 
Maire de Saint-Sériès

Les conseillers communautaires

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202010
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LUNEL

-

 Fiscalité des ménages  11 998 925,20 €

 Fiscalité des entreprises  8 862 326,46 €

 Dotations de l’État  3 635 051,00 €

 Participation des usagers et remboursements divers 
1 874 612,78 €

 Subventions et participations des partenaires
 1 348 746,48 €

 Recettes diverses   485 893,82 €

 Subventions des partenaires  2 840 718,41 €

 Reprise du résultat antérieur 1 680 898,35 €
 Dotations de l’État  1 485 992,44 €

 Recettes diverses et exceptionnelles     -1 975,39 €

Le conseil de communauté

COMMUNES TITULAIRES CONSEILLERS SUPPLÉANTS

LUNEL 20 conseillers titulaires -

MARSILLARGUES 6 conseillers titulaires -

LUNEL-VIEL 3 conseillers titulaires -

SAINT-JUST 3 conseillers titulaires -

ENTRE-VIGNES 2 conseillers titulaires  -

BOISSERON 2 conseillers titulaires  -

VILLETELLE 2 conseillers titulaires  -

CAMPAGNE 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

GALARGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

GARRIGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

ST-NAZAIRE DE PÉZAN 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SAINT-SÉRIÈS 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SAUSSINES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

SATURARGUES 1 conseiller titulaire 1 conseiller suppléant

En 2020

Il comprend 
47 sièges

 répartis entre les 
14 communes 

du Pays de Lunel

Répartition des délibérations

Culture, animation du territoire   26

Aménagement et développement 
du territoire    25

Finances     27

Soutien à la politique de la ville, insertion, 
enfance      13

Administration générale, personnel  76

Environnement, déchets   21

Transports     3

g

g

g

g

g

g

g

Les commissions
La Communauté de Communes 
compte 6 commissions 
permanentes qui se réunissent en 
moyenne une fois par semestre et 
émettent des avis sur les dossiers 
et projets en cours.

> La commission actions sociales, 
insertion économique et solidaire, 
enfance et jeunesse 

> La commission développement 
économique, agricole et touristique

> La commission aménagement du 
territoire, développement durable et 
mobilités

> La commission moyens généraux et 
finances

> La commission culture patrimoine et 
traditions

> La commission gestion et 
prévention des déchets, transition 
énergétique et plan climat

Culture, animation du 
territoire

Transports

Aménagement 
et développement 

économique

Administration 
générale,
personnel

Environnement
Déchets

Finances

Soutien à la politique de 
la ville, insertion, enfance

Conseils de 
communauté

6

Délibérations 

39

Décisions 
du Président

162



Création d’un 
Centre Intercommunal 
d’Action Sociale
Hébergement d’urgence

ACTION SOCIALE 
D’INTERÊT 
COMMUNAUTAIRE   

Collecte et traitement des 
déchets des ménages et 
déchets assimilés

DÉCHETS

Soutien aux animations 
Lecture publique

ACTION CULTURELLE

Soutien aux actions de maîtrise 
de la demande d’énergie

ÉNERGIE

Instruction des permis 
de construire pour le compte 
des communes
Plan local de l’habitat
Soutien financier aux politiques 
communales en faveur du 
logement social

POLITIQUE 
DU LOGEMENT 
D’INTERÊT 
COMMUNAUTAIRE

Création, gestion, développement et 
animation du Relais des Assistant(e)s 
Maternel(le)s
Accueils de loisirs sans hébergement 
extrascolaire et de type périscolaire pour 
le mercredi sans école

ENFANCE ET PETITE 
ENFANCE

LES COMPÉTENCES 
DE NOTRE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Les nouveaux statuts de la CCPL ont été adoptés
lors du conseil de communauté du 28 juillet 2020

Création, aménagement 
et entretien de la voirie 
d’interêt communautaire

VOIRIE

Service de conduite en 
fourrière des chiens et chats 

errants

FOURRIÈRE

AIRE D'ACCUEIL
DES GENS 
DU VOYAGE
Création, aménagement, 
entretien et gestion des 
aires d’accueil des gens 
du voyage et des terrains 
familiaux locatifs

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202012

Construction, gestion, 
aménagement d’intérêt 
communautaire

ÉQUIPEMENTS 
CULTURELS ET 
SPORTIFS



Organisation des transports urbains,
bus des enfants, transport des personnes 
à mobilité réduite.
Actions en faveur de la mobilité sur 
le territoire et de la connexion entre 
les différents modes de transport
Pôle d’Echange Multimodal

Participation au financement de 
grosses réparations, d’extension ou de 
reconstruction des centres d’incendie et 
de secours sur le territoire DÉPLACEMENTS 

ET MOBILITÉ

Office de Tourisme, pôle œnotouristique 
Viavino, musée de site d’Ambrussum

PROMOTION TOURISTIQUECréation et gestion des zones d’activités 
économiques, soutien à l’innovation et 
à la création d’entreprises, ateliers relais, 
immobilier d'entreprises

ACTIONS DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Préservation des espaces naturels, 
éducation à l’environnement, 
sensibilisation des habitants

PROTECTION ET MISE EN VALEUR
DE L’ENVIRONNEMENT

PAYS DE LUNEL

CENTRE DE SECOURS
GESTION DES MILIEUX 
AQUATIQUES ET 
PRÉVENTION DES 
INONDATIONS

HORS GEMAPI

Aménagement d’un bassin ou d’une 
fraction de bassin hydrographique ;
Entretien et aménagement d’un cours 
d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y 
compris les accès à ce cours d’eau, à ce 
canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ;
Lutte contre les inondations et la mer ;
Protection et restauration des sites, 
des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides ainsi que des formations 
boisées riveraines

EMPLOI, FORMATION, INSERTION, 
ACCOMPAGNEMENT Concours à des actions de réduction de 

la vulnérabilité au risque inondation, 
à la gestion de crise et aux actions de 
développement de la conscience du 
risque, lutte contre la pollution

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 13

AMÉNAGEMENT 
DE L’ESPACE

SCoT
ADS
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Le secrétariat général

Au cours de la crise sanitaire, le 
secrétariat général a permis d’assurer 
la continuité de service avec une 
présence quotidienne des agents. 
En plus de la préparation des 
bureaux, conseils communautaires 
et commissions, le secrétariat 
général assure des missions supports 
(gestion des agendas, accueil 
téléphonique, gestion du matériel, du 
parc de véhicules, et des salles de 
la CCPL). L’appariteur est en charge 
de la distribution des courriers, flyers, 
documents dans les communes et 
les services. Il assure des missions 
annexes d’appuis au secrétariat 
général, à la communication, aux 
déchets,...

17 services internes :
> Accueil
> Appariteur 
> Service Informatique 
> Service Communication 
> Service Culturel 
> Ressources Humaines 
> Service Finances 
> Commande Publique   
   affaires juridiques et assurances
> Environnement et Transports 
> Gestion des déchets 
> Développement Économique 
> Service Financements 
> Application du Droit des Sols 
> SIG 
> Services Techniques 
> Brigade Territoriale
> Service Entretien 

5 services externes :
> Médiathèque 
> Ambrussum 
> Enfance 
> Centre Intercommunal d’Action 
   Sociale (CIAS)
> Pôle Entreprendre Via Innova 

Et un EPIC :
> Office de Tourisme (OT) 
 

Qui œuvrent pour offrir un service 
public de qualité.

SERVICES TRANSVERSAUX

> ADMINISTRATION GÉNÉRALE <

> CABINET <

> COMMUNICATION OPÉRATIONNELLE
ET INSTITUTIONNELLE <

> RESSOURCES HUMAINES <

> FINANCES <

> EUROPE <

> TECHNIQUE ET ENTRETIEN
DES LOCAUX <
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CULTURE 
 Convention culturelle

Mediathèque
Ambrussum

ENVIRONNEMENT
TRANSPORT

Gestion des Milieux Aquatiques 
et Prévention des Inondations (GeMAPI)

Plan Climat Air Énergie Territorial
 Transport intercommunaux

Cheminements doux
Pôle d’Echange Multimodal

Transport adapté PMR
Éducation à l’Environnement

GESTION DES 
DÉCHETS

Prévention 
des déchets 

Territoire Économe 
en Ressources

ENFANCE 
ACTION SOCIALE

Accueil Loisirs Sans Hébergement
et mercredis sans école
Enfance, Petite Enfance

Relais Assistant(e)s Maternel(le)s
Centre Intercommunal 

d’Action Sociale

DÉVELOPPEMENT
ÉCONOMIQUE

Création et aménagement des Zones 
d’Activités Économiques (ZAE)
Gestion du parc et animation

Pôle Entreprendre
Pépinière Via Innova

Agriculture
Système d’information 

Géographique (SIG)
Politique locale du commerce 

TOURISME
 Office de Tourisme

Activités de 
Pleine Nature (APN)

Viavino

POLICE DE
L’ENVIRONNEMENT

Gestion des 
dépôts sauvages

APPPLICATION
DU DROIT DES SOLS

Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT)
Aménagement

Application Droits des Sols 
et Conformité

Archives

TECHNIQUE
Entretien des Zones d’Activités

Économiques (ZAE)
Prêt de matériel

Parc des bacs déchets
Collecte des encombrants

Déchèteries
 Aire d’Accueil des Gens du Voyage (AAGV)

Entretien et gestion des
équipements sportifs

Fourrière animale
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UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
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AU SERVICE 
DE PROJETS



UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS
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Budgets
Reprise du 

résultat 2019 
(en €)

Résultat 2020 
(en €)

Résultat cumulé 
au 31/12/2020

(en €)
Observations

Budget 
Principal

1 680 898,35 550 474,90 2 231 373,25
Financement des compétences générales, hors activités 

économiques et commerciales

Pôle
Entreprendre

55 482,20 - 19 996,96 35 485,24
Mise à disposition de locaux et accompagnement des 

jeunes entreprises

Hôtel
 d’entreprises

17 144,21 628,68 17 772,89 Location de bureaux bâtiment Athéna

Ateliers 
relais

932 922,25 - 72 065,11 860 857,14 Location et vente d’ateliers relais

ZAE 
Saint-Sériès

274 863,13 - 52 753,20 222 109,93 Aménagement de zones d’activités économiques

ZAC Petite 
Camargue

364 269,67 61 034,02 425 303,69
Aménagement de zones d’activités économiques et 

portage de bail à construction

Pôle 
œnotouristique

56 010,97 5 603,82 61 614,79
Fonctionnement et entretien du site Viavino (le résultat 

intègre la reprise de l’excédent de clôture de l’EPIC 
Viavino au 31/12/2019 pour 26 255,95 €)

ZAE Portes du 
Dardaillon

- 450 809,42 - 66 617,08 - 517 426,50
Aménagement de zones d’activités économiques. Le 

résultat correspond au financement des études, fouilles 
archéologiques et achat de terrains

Total 2 930 781,36 406 309,07 3 337 090,43

L’ensemble de ces comptes administratifs a été approuvé par le conseil communautaire du 25 mars 2021.

Un budget principal et 7 budgets annexes qui expriment fortement la volonté d’investir pour le développement 
économique du territoire :

FINANCES 

Les principaux enseignements de l’année budgétaire 2020

Évolution des dépenses d’équipement

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
0

2 000 000

1 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

8 000 000

2020

Un volume 
d’investissement qui se 
maintient malgré la crise 
sanitaire

L’exécution de l’année budgétaire 
2020 a été marquée par le maintien 
du montant investi sur le territoire à 
plus de 6 millions d’euros.

Cet effort consacré au développement du territoire a été 
rendu possible en s’appuyant sur :
· un autofinancement stabilisé à plus de 2 millions 
d’euros (2,3 M€ au CA 2020), sans augmentation 
de la pression fiscale, et malgré les conséquences 
économiques et financières de la crise sanitaire,
· les ressources propres de la Communauté de 
Communes, sans recours à l’emprunt.
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L’évolution des recettes et des dépenses de fonctionnement

Entre 2019 et 2020

Un volume d’investissement de l’ordre de 6 millions d’euros

La Communauté de Communes aura investi pour 6,1 M€ en 
2020, essentiellement dans les domaines suivants :

4L’environnement et la gestion des déchets à travers 
l’achèvement des travaux de réhabilitation des déchèteries 
de Lunel et Marsillargues, le démarrage du nouveau 
chantier de la voie verte entre Lunel et Marsillargues, 
ainsi que le financement des opérations d’investissement 
des établissements publics de bassin dans le cadre de la 
compétence Gemapi,

4Les équipements structurants à travers la poursuite 
des travaux relatifs au Pôle d’Échange Multimodal de la 
gare de Lunel,

4Le développement économique  à travers l’achèvement 
des opérations de fouilles sur la zone d’activité du 
Dardaillon, la requalification de plusieurs voiries 
dégradées situées dans les zones d’activité, ainsi que 
le soutien apporté aux entreprises du territoire à travers 
la participation aux fonds régionaux de lutte contre les 
défaillances d’entreprises durant la crise sanitaire,

4La politique patrimoniale et culturelle à travers les 
travaux de restauration et de consolidation du pont 
Ambroix, la restauration et la protection des vestiges 
découverts au cours des fouilles archéologiques sur le site 
d’Ambrussum et le renforcement des moyens consacrés à 
la médiathèque.

Les recettes réelles 
de fonctionnement 
augmentent de 0,7 % 

Les dépenses réelles 
de fonctionnement 
augmentent de 0,4 % 

Un encours de dette qui continue à se réduire
L’absence de recours à l’emprunt pour financer l’investissement de la CCPL depuis plusieurs années entraîne 
mécaniquement une réduction de l’encours :

ENCOURS 
DE DETTE 
CCPL

+ 0,7 % + 0,4 %

2 774 063 €

31
déc

2020

3 034 099 €

31
déc
2019

3 284 014 €

31
déc
2018

3 524 205 €

31
déc
2017

3 755 051 €

31
déc
2016

4 093 330 €

31
déc
2015

4 417 426 €

31
déc
2014
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Le résultat d’investissement atteint 
-0,3 millions d’euros, hors restes à réaliser.
Après prise en compte des restes à réaliser, le solde 
global de clôture (fonctionnement + investissement) 
représente 1,4 million d’euros.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
> 25 668 625,43 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
> 28 205 555,74 €

Le résultat de fonctionnement atteint 
2,5 millions d’euros, et après remboursement 
du capital de la dette, l’autofinancement 
représente 2,3 millions d’euros.

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
> 6 005 633,81 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
> 6 311 190,87 €

La répartition des recettes et des 
dépenses de fonctionnement en 2020
(hors reprise du résultat antérieur) :

La répartition des recettes et des dépenses 
d’investissement en 2020

 Fiscalité des ménages  11 998 925,20 €

 Fiscalité des entreprises  8 862 326,46 €

 Dotations de l’État  3 635 051,00 €

 Participation des usagers et remboursements divers 
1 874 612,78 €

 Subventions et participations des partenaires
 1 348 746,48 €

 Recettes diverses   485 893,82 €

 Gestion des déchets 7 271 691,55 €

 Reversement aux communes 4 256 545,00 €

 Reversement à l’État 3 120 508,00 €

 Services administratifs et moyens généraux
2 297 337,50 €

 Enfance 2 097 262,17 €

 Environnement et cadre de vie 1 453 987,74 €

 Actions en faveur des personnes en difficultés et  insertion 
1 344 180,76 €

 Culture et patrimoine (médiathèque, Ambrussum,…)

 1 199 921,01 €

 Tourisme et œnotourisme 747 428,74 €

 Charges diverses (dont gestion de la crise sanitaire

pour 570 K€) 627 023,32 €

 Développement économique 518 151,04 €

 Transports intercommunaux  372 292,08 €

 Aménagement du territoire et urbanisme

245 725,58 €

 Frais financiers      116 570,94 €

 Subventions des partenaires  2 840 718,41 €

 Reprise du résultat antérieur 1 680 898,35 €
 Dotations de l’État  1 485 992,44 €

 Recettes diverses et exceptionnelles     - 1 975,39 €

 Transports intercommunaux 3 891 674,63 €
 Développement économique 917 384,53 €
 Environnement et cadre de vie 504 778,98 €
 Gestion des déchets 323 066,73 €  
 Remboursement de la dette 260 035,36 € 
 Culture et patrimoine (médiathèque, Ambrussum,…) 

171 402,12 €
 Enfance 106 447,53 €
 Services administratifs et moyens généraux  

79 341,88 € 
 Actions en faveur des personnes en difficultés et 

     insertion 30 889,61 € 
 Divers 25 953,50 €
 Aménagement du territoire et urbanisme       216,00€



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 21

Les marchés de la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel

Le service compte trois agents (y compris la responsable 
du service). 

Une activité toujours stable en 2020

4 56 marchés passés en dessous des seuils européens.

4 4 marchés à procédure formalisée.

Le service de la commande publique aide les services de 
la Communauté de Communes du Pays de Lunel dans 
la définition de leurs besoins, rédige les marchés de la 
collectivité, sécurise les procédures et suit l’exécution 
administrative des marchés.
 
La crise n’a pas suspendu les projets du service :
>  Finalisation des actions de réorganisation du travail

(arborescence type, modèles et de fiches de procédures)

>  Optimisation du nombre de procédures en recourant 
à l’allotissement et la passation de nouveaux marchés

>  Une planification annuelle des marchés se poursuit
pour faciliter et coordonner le travail des services. 
Un planning a été mis en place pour le suivi des délais

>  Finalisation de la dématérialisation avec la mise 
en place de la signature électronique et d’un parapheur 
électronique. Ce dernier pourra être dupliqué dans 
d’autres services de la collectivité 

>  Règlementation des procédures inférieures à un
montant de 40 000 € HT afin de permettre aux services 
de conserver une réactivité dans leurs achats tout en 
respectant le cadre légal (note, modèles, formation).

Focus sur les principaux marchés publics de 
l’année
> Pour les zones d’activités économiques : travaux 
d’entretien des espaces verts, nettoyage des voiries, 
maintenance des réseaux électriques et des candélabres

> Insertion professionnelle

> Travaux d’aménagement d’une voie verte reliant Lunel 
et Marsillargues (3 lots)

> Fourniture, gestion et livraison des titres restaurants

> Pour le service déchets : rotation des bennes, collecte 
des colonnes à verre

La Commission   d’appel d’offres s’est réunie à 7 
reprises cette année. Elle procède à l’attribution 
des marchés publics passés selon une procédure 
formalisée, se prononce sur leurs reconductions 
ainsi que sur les propositions d’avenants.

COMMANDE PUBLIQUE, 
AFFAIRES JURIDIQUES, ASSURANCES

La culture « achat » se poursuit dans la collectivité

> Acquisition d’un logiciel de gestion des accueils de 

loisirs sans hébergement

> Accord cadre pour la distribution des imprimés

> Ramassage des animaux errants

> Acquisition de vêtement de travail et équipements de 
protection individuelle pour les agents

Les clauses sociales et solidaires
Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes 
intégre des critères de développement durable et des 
clauses sociales dans ses marchés publics : charte 
chantier propre, critères environnementaux, clauses 
anti-gaspillage et recours aux produits biologiques en 
restauration collective, produits labellisés… Cette réflexion 
est engagée en partenariat avec l’ADEME sur la base 
d’une grille d’évaluation des achats publics. Pour exemple, 
ces critères ont été mis en œuvre dans le cadre du marché 
d’acquisition des vêtements de travail et des équipements 
de protection individuelle.

La Communauté de Communes s’engage à soutenir et à 
faciliter l’accès à l’emploi pour des personnes en grande 
difficulté sociale et professionnelle à travers les clauses 
sociales dans ses marchés publics. 
Exemple : le marché des travaux du Pôle d’Échange 
Multimodal et de la voie verte de Lunel à Marsillargues, 
le marché de voirie dans les zones d’activité et le marché 
d’insertion de la Régie d’Emplois et de Services pour des 
prestations de collecte de dépôts sauvages, de collecte 
de cartons dans les commerces, de débroussaillage…

16 663,75
 heures d’insertion 
ont été réalisées

soit

39 
contrats

pour

38
participants

L’engagement de la Communauté de Communes 
en matière d’insertion se traduit enfin à travers  le 
financement du PLIE et de la Mission locale.

En 2020
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Les marchés publics pour le compte 
des communes et les groupements de 
commandes
 
Les groupements de commandes
> La Communauté de Communes du Pays de Lunel a 
conclu un nouveau groupement de commandes pour la 
gestion du parc de photocopieurs (2 lots). 10 communes et 
la Communauté de Communes du Pays de Lunel adhèrent 
à ce groupement. Estimatif : environ 42 photocopieurs sur 
4 ans.
> Achat et maintenance de défibrillateurs externes 
automatisés : 10 communes et la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel adhèrent à ce groupement.
> Le marché de fournitures courantes et bureautique a 
été reconduit (3 lots). 11 communes et la Communauté de 
Communes du Pays de Lunel adhèrent à ce groupement.
 
Assistance des communes
Pour l’année 2020, une seule commune a sollicité le 
service commande publique pour une assistance juridique.
 
 

Les marchés d’assurance et leurs suivis

Le service assurance de la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel suit les contrats et fait le relais auprès 
des assureurs :

> Flotte automobile : 10 sinistres
> Dommages aux biens / responsabilité civile : 10 sinistres

La période de crise sanitaire a fait baisser 
le nombre de nouveaux sinistres et permis 
de clôturer un grand nombre de sinistres de 
l’année précédente.

 

Les affaires juridiques : analyser, 
rédiger, conseiller et sécuriser

Tout au long de l’année, la Communauté de Communes 
apporte conseil et appui aux services de la CCPL en 
matière juridique.

Pour l’année 2020, les dossiers suivants ont été suivis :
> 4 contentieux

> Bilan du schéma de mutualisation pour l’année et 
perspective en vue du renouvellement du schéma.

> Étude et choix de l’entreprise pour la démarche de 
mise en conformité au Règlement Général de Protection 
des Données

> Consultations juridiques. La crise a fait naître une 
réglementation spécifique à l’état d’urgence. Les juristes 
de la Communauté de Communes ont assisté les services 
(Environnement, Développement économique…) et la 
direction générale adans la mise en œuvre de mesures 
spécifiques dans le cadre de la lutte contre l’épidémie 
de covid 19. En mars 2020, plus d’une cinquantaine de 
textes ont été étudiés.
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LES RESSOURCES HUMAINES

La continuité du service public assurée

Les effectifs au 31 décembre 2020 :

53 % des agents ont plus de 40 ans et 47 % moins de 40 
ans.
 
Le transfert de la gestion des ALSH de Lunel a entraîné 
un léger rajeunissement de la pyramide des âges, 
ainsi qu’une progression de la part des contractuels de 
catégorie C.

Hommes Femmes Total

Titulaires 52 63 115

Contractuels 35 61 96

Services 
civiques   0   0   0

Total 85 126 211

La hausse du nombre de contractuels s’explique par 
l’augmentation des effectifs du service enfance, du fait 
de l’intégration, dans la mutualisation, de la ville de 
Lunel.
Parmi les contractuels de droit public, 6 postes concernent 
des emplois de catégorie A. Les autres sont des emplois 
de catégorie B (12) et des emplois de catégorie C (78).

Répartition des effectifs par catégorie, filière 
et âge :

On remarque une progression de la filière animation 
(service Enfance) qui s’explique par le transfert de 
compétence de la ville de Lunel sur les temps ALSH et 
son entrée dans la mutualisation.

 Administratif 

 Technique/police 

 Culturelle

 Animation

 Médico social

 Catégorie A 

 Catégorie B 

 Catégorie C

Catégories

Répartition par âge sur les postes 
permanents :

Filières

 60 ans et +

 Entre 50 et 59 

 Entre 40 et 49 

 Entre 30 et 39 

 Moins de 30 ans

10 %

73 %

17 %

4 %

31 %

19 %

11% 35 %

4 %

29 %

20 %
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La durée effective du travail 

Le protocole d’accord sur la réduction et l’aménagement 
du temps de travail, signé le 27 novembre 2001, prévoit 
que les agents travaillent 1600 heures, auxquels s’est 
ajoutée la journée de solidarité, soit 1607h/an.
Le protocole d’accord prévoit une durée hebdomadaire 
du temps de travail de 36h pour le personnel à temps 
complet, sur la base de 9 demi-journées de 4h. En accord 
avec leur responsable de service, les agents peuvent 
prendre leur ARTT à raison d’une demi-journée de 4h par 
semaine ou une journée tous les 15 jours.
En fonction de la spécificité de certains services, les 
35h classiques peuvent être appliquées, soit 7 heures 
quotidiennes sur 5 jours, avec 5 semaines de congés.

Afin de maîtriser la masse salariale, une réflexion a 
été menée, en interne, afin de mieux faire coïncider 
l’évolution des besoins des services et la répartition des 
agents au sein des services, la compétence des agents 
ayant été prise en compte afin que cette réflexion soit la 
plus efficiente possible. Cette gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC) est nécessaire à la 
maîtrise de la masse salariale et l’efficacité des services.

En 2020, 1080 heures supplémentaires 
de travail ont été effectuées par 
les agents. (majoritairement 
le service enfance et la 
désinfection des locaux).

2020, une année fortement impactée 
par la COVID 19

Mise en place d’un Plan de Continuité de 
l’Activité (PCA)
Les services de la CCPL ont dû s’organiser pour permettre 
une continuité de l’activité tout en préservant la santé 
des agents au travail (mise en place du télétravail et 
protection pour les agents restant sur site).

Les notes adressées au Président du CHSCT pour le tenir 
informé des mesures prises par la collectivité ont été 
intégrées dans le Document Unique comme le prévoit la 
réglementation.

2 cas de COVID avérés ont été répertoriés au siège 
administratif. Les locaux concernés ont bénéficié d’un 
traitement aux UV.

Formation
Suite aux conditions sanitaires imposées par la COVID 19, 
les formations prévues en intra et en union, au titre de 
l’année 2020, ont été reportées en 2021.

Les exercices d’évacuation incendie ont été reportés. 

UNE ADMINISTRATION 
ET DES ÉQUIPES
AU SERVICE DE PROJETS
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Le prêt de matériel :
 
En 2020, compte tenu du contexte sanitaire, de 
nombreuses manifestations ont dû être annulées. 
Seulement 6 événements ont bénéficié de l’appui des 
services techniques en termes de prêt de matériel :

Boisseron 1 manifestation

Lunel-Viel 1 manifestation

Marsillargues 3 manifestations

Saint-Nazaire de Pézan   1 manifestation

Les Services Techniques (ST) sont composés de 
21 agents. Cette équipe polyvalente travaille en 
transversalité avec l’ensemble des services de la CCPL 
et des communes membres.

Leurs missions sont diverses. Ils interviennent sur 
l’intégralité des bâtiments intercommunaux (Siège, 
Ambrussum, Enfance, Pôle entreprendre, Viavino, 
CIAS, MLI...) afin d’en assurer l’entretien, les contrôles 
obligatoires et également le nettoyage. Dans un 
contexte sanitaire particulier, les ST ont été très sollicités 
notamment pour l’entretien et la désinfection des locaux 
2 fois/jour. 

D’autre part, les ST assurent de nombreux services 
auprès des communes, comme la livraison et l’installation 
de matériel de prêt (tables, chaises, tribunes et barrières 
taurines…) ainsi qu’un service de débroussaillage auprès 
des petites communes du territoire de début avril à fin 
novembre.

En outre, ils gèrent l’aire d’accueil des gens du voyage et 
le site de broyage des végétaux dont la fréquentation a 
fortement augmenté. Les agents ont donc été davantage 
mobilisés pour accueillir les particuliers et professionnels 
en toute sécurité.

Leur mission consiste également au suivi et à l’entretien 
des 10 Zones d’Activités Économiques du territoire 

LES SERVICES TECHNIQUES

Une équipe polyvalente

Entretien de la route et création d’un passage piéton securisé rue du Levant

(passation et suivi des marchés publics, voirie, espaces 
verts, éclairage public, nettoyage…) mais aussi du PEM 
(Pôle d’Échange Multimodal). Deux agents assurent par 
ailleurs la conduite du « bus des enfants ».
L’ensemble des agents sont régulièrement mobilisés sur 
les événements organisés par la CCPL (inaugurations, 
Marchés de producteurs…) en se chargeant de la 
logistique technique (livraison et installation du matériel, 
achats, nettoyage…).

En fin d’année 2020, les ST ont assuré la remise en état 
provisoire de la déchèterie de Saturargues afin que 
celle-ci puisse accueillir les particuliers des communes 
du nord.
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La communication du Pays de Lunel accompagne les 
politiques publiques conduites par la collectivité et 
décidées par le conseil communautaire. Sa mission est 
de porter à la connaissance des habitants les différents 
enjeux, les décisions, les réalisations initiées sur le 
territoire par les élus.

Au-delà de cette mission, elle joue un rôle important 
de service public pour contribuer aux changements de 
comportements en matière d’environnement, de santé, 
de vivre ensemble et touche à tous les domaines de la 
vie quotidienne.

En 2020, son calendrier a été complètement bouleversé 
par la crise sanitaire et sa mission de service public 
encore plus mise en évidence.
 

Une crise sanitaire qui a fortement 
impacté l’activité du service 
communication en 2020

Le service communication a été fortement mobilisé à partir 
du mois de mars pour faire face à l’urgence d’informer les 
habitants sur l’impact de la crise sanitaire sur les services 
de la Communauté de Communes. Une cellule de crise a 
été immédiatement mise en place. Elle s’est réunie tous 
les jours en conférence téléphonique de 9h à 10h et était 
composée des directions ville/interco, services sociaux 
ville, police municipale et police de l’environnement, 
direction de la communication ville/interco.

Le service communication a ainsi produit l’ensemble 
des outils d’information des agents, signalétique des 
bâtiments, fonctionnements des services aux habitants 
notamment l’information concernant la gestion des 
déchets (collectes, déchèteries…), l’accueil des enfants 
des personnels soignants dans nos ALSH et l’aide aux 
entreprises. Dans cette période difficile inédite, le service 
a eu également à cœur de maintenir le lien avec et entre 
les habitants et de promouvoir les initiatives solidaires 
notamment par le biais du site et des réseaux sociaux. 
Les agents du service sont restés mobilisés avec une 
demande de réactivité exacerbée.

UNE COMMUNICATION PUBLIQUE, 
AU SERVICE DES PUBLICS

Un soutien aux côtés de la Région

La Communauté de Communes a abondé plusieurs 
dispositifs mis en place par la Région Occitanie : 

4Plan Camargue (aide aux manadiers et éleveurs de 
chevaux de Camargue) : 42 000 € ont été versés par la 
CCPL à 10 bénéficiaires

4Fonds de solidarité volet 2bis, volet 2, volet 3 : 
438 000 € ont été accordés à 329 bénéficiaires ayant 
subi moins de 50 % de perte de chiffre d’affaires pendant 
les 3 mois de confinement

Une enveloppe de 152 082 € a été confiée à la Région 
Occitanie :

4Participation au fonds national de solidarité volet 2 : 
29 bénéficiaires pour 58 000 €

4Fonds partenarial LOCCAL (aides à l’avance 
remboursable, aides à l’investissement d’équipement 
sanitaire et aides au paiement du loyer pour novembre 
2020) : environ 70 bénéficiaires pour 94 082 €

La communication au service du tissu 
économique

Plusieurs dispositifs de communication ont été mis en 
place pour aider les entreprises : 

4Publicité sur la hotline du service développement 
économique, innovation et agriculture afin d’orienter les 
chefs d’entreprises vers les différents dispositifs d’aide, 
répondre à leurs questions et afficher notre soutien. 
Campagne déclinée en annonce presse dans Midi Libre 
et affiche abribus.  

4Encart Midi libre sur les aides et le fonds de solidarité 

4Rubrique sur la page Facebook du Pays de Lunel : 
« Les acteurs du Pays de Lunel sont formidables ! » pour 
mettre en lumière les entreprises qui ont su se réorganiser 
pour faire face à la situation. 

4Newsletter hebdomadaire pendant le confinement à 
destination des entreprises du territoire afin de les informer 
sur les dispositifs et mettre en lumière les initiatives.

COVID 19

Marsillargues
Chemin des Prés 

Du lundi au samedi de 8h à 19h 

Pensez à prendre votre 
carte de déchèterie (ou à 

minima un justificatif de domicile si 
vous n’avez pas encore de carte)

Important : Pour les professionnels, les déchèteries sont accessibles à partir 
de 7h. Pour des raisons sanitaires, la déchèterie de Saturargues reste fermée. !

Lunel
Chemin du Fesc 
(route de Saint-Just - déviation 
depuis le rond-point de l’Étang de 
l’Or)

Du lundi au samedi de 8h à 19h 

Les déchets acceptés :

> Encombrants 

> Gravats (hors camions)  
> Huiles (vidange, friture) 

> Emballages ménagers 

> Papiers et cartons 

> Piles, accumulateurs 

> Déchets ménagers spéciaux

> Pneus (1 par véhicule) 

> Dons et réemploi (Emmaüs)

> Végétaux

RÉOUVERTURE DES DÉCHÈTERIES
DU PAYS DE LUNEL

Vous n’avez que des déchets 
verts ? Ou plus de 1m3 ?
Vous devez vous rendre directement 
à la plate-forme de broyage de 
Marsillargues.

À noter

  Les gravats
Les camions de gravats ne seront pas acceptés. Vous devez prendre contact avec 
la carrière des garrigues (LRM) au 04 67 71 59 30

Nous vous rappelons que tout dépôt sauvage devant les portails des déchèteries ainsi que devant la 
plateforme de compostage est interdit, par arrêté municipal, sous peine d’amende.

Pour plus de renseignements www.paysdelunel.fr
Suivez l’actualité sur 

 paysdelunel

  La ferraille

Reprise de la collecte sur RDV au 

Commmunes autorisées à se rendre en déchèterie sur présentation de la carte : 
Boisseron /// Campagne /// Galargues /// Garrigues /// Lunel /// Lunel-Viel /// Marsillargues /// Entre-Vignes 
(Saint-Christol et Vérargues) /// Saint-Just /// St-Nazaire De Pézan  /// Saint-Sériès /// Saturargues 
Saussines /// Villetelle.
Les communes de Campagne /// Galargues /// Garrigues /// Saussines sont aussi autorisées à 
se rendre à la déchèterie de Sommières (horaires et informations sur www.ccpaysdesommieres.fr)
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  Les déchets verts
Vous pouvez vous rendre directement 
à Marsillargues sur la plate-forme de 
broyage Chemin du pont de Lunel 

De 7h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h45 
du lundi au vendredi 
et samedi matin 

 Accès obligatoire depuis Villaverde et retour par Marsillargues.!

Bac 
Gris

Les bons gestes à la maison pour préserver la santé 
des agents de collecte et de tri
Pour des raisons sanitaires, il est demandé aux particuliers de jeter dans des 
sacs poubelle résistants et disposant d’un système de fermeture fonctionnel :

Les sacs doivent être 
minutieusement refermés puis 

conservés 24h avant d’être jetés dans 
le bac gris. 
Ne jamais mettre ces déchets dans 
le bac jaune !! 
            

!

MERCI 
pour eux !

Attention, mise en place d’une 
déviation et d’un sens de 
circulation à partir du rond-point de 
l’Étang de l’Or.

      Pour la santé de tous, respectez les gestes barrières. Des consignes particulières seront à respecter à l’intérieur des déchèteries 

Encart presse Midi Libre 

La Communauté de Communes se mobilise 
pour vous apporter son soutien

Chefs d’entreprise, artisans, commerçants, agriculteurs, 
professions libérales, auto-entrepreneurs du Pays de Lunel, 

vous avez besoin d’un conseil ou d’un accompagnement face à la crise sanitaire actuelle ?

viainnova

DIRECTION

DÉVELOPPEMMENT 
ÉCONOMIQUE 

INNOVATION ET AGRICULTURE 

06 49 17 55 16
ou

06 63 66 56 01 deveco@paysdelunel.fr

A P P E L E Z - N O U S  !
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Encart presse Midi Libre 
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Les réseaux sociaux

Les relations presse

Les orientations données aux relations presse ont 
fortement été colorées par la crise sanitaire, les 
journalistes étant très soucieux de rendre compte à leurs 
lecteurs de l’actualité chaude du territoire.

Ce sont 128 articles qui sont parus dans Midi Libre 
traitant de l’actualité du territoire.

5 
pages Facebook : 

CCPL, Médiathèque, 
Ambrussum, Via Innova, 

Pôle Entreprendre

3 909
abonnés à la page 

Facebook du Pays de 
Lunel (au 31 déc 2020 
contre 2744 en 2019  

soit + 42 %)

961
abonnés au compte 

Instagram du Pays de 
Lunel (@pays2lunel) au 
31 déc 2020 contre 347 

en 2019 (+ 177 %)

49
abonnés à la page 

Linkedin du Pays de Lunel  
(créée en décembre 

2020) au 31 déc 2020

La communication numérique

Une assistance à maîtrise d’ouvrage avait été menée 
en 2019 pour clarifier les orientations à donner à la 
communication numérique, notamment via le site 
internet. Les sites internet ALSH et Via Innova ont 
ainsi été réintégrés au portail Pays de Lunel pour plus 
de visibilité de notre compétence développement 
économique, pour faire bénéficier à ses services du 
référencement du site institutionnel, pour une meilleure 
administration de cet outil et pour un meilleur 
référencement notamment grâce au responsive design. 
L’année 2020 a donc été consacrée à la refonte du 
site institutionnel. C’est la Société Inovagora qui a 
obtenu le marché en janvier 2020.
(Le nouveau site internet a été mis en ligne en janvier 
2021)

Le nouveau site internet de la Communauté de Communes

En chiffres :

48
 campagnes emailing en 
2020 contre 66 en 2019

64 666 
emails envoyés en 2020 

contre 79 338 en 2019
(newsletters)

En chiffres :

 81 865
 utilisateurs uniques en 
consultation sur le site 

internet du Pays de Lunel
soit 29,84 % de plus 

qu’en 2019

271 657
pages vues

contre 195 761 en 2019 
(+ 38,77 %)

3
 sites internet  
(Ambrussum, 

médiathèque, Pays de 
Lunel) administrés par le 
service communication

Les newsletters :

La Communauté de Communes propose 6 newsletters 
à l’abonnement : éco, actus du territoire, mag’, PEM, 
Ambrussum et prévention déchets.
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INFORMATIQUE 

Projets significatifs en 2020

La priorité a été donnée aux adaptations des systèmes 
au télétravail. La majorité des projets a été reportée 
exceptés :

> Opération de désaturation et modernisation de la baie 
informatique du siège administratif
> Reconditionnement d’anciens postes pour don aux 
écoles de l’intercommunalité. Au total, 35 ordinateurs, 
34 écrans et 5 ordinateurs portables ont été distribués.

Une réactivité accrue lors du premier 
confinement
En étroite collaboration avec la Direction Générale, le 
service informatique a pu mettre à disposition 14 nouveaux 
ordinateurs portables et 11 ordinateurs portables 
reconditionnés à destination des services identifiés 
comme essentiels, lors du confinement généralisé de 
mars 2020. 

Couplées à une solution logicielle rendant le télétravail 
possible en toute sécurité, les opérations techniques 
orchestrées en moins de 15 jours ont contribué à maintenir 
l’activité de la Communauté de Communes, au service de 
tous les administrés. 

Par ailleurs, le service support a pu maintenir son 
activité sans aucune interruption de service.

Le service informatique se consacre à 2 missions 
principales :
> Les études et les conseils au bénéfice des services et 
des élus
> La maintenance préventive et curative des matériels 
informatiques.

Gestion administrative et technique 
du parc :

228
postes 

informatiques 
en production

14
sites distants dans tout 

le parc informatique

3
serveurs

38
imprimantes

(micro-sites ALSH
et bibliothèques)

12
copieurs 
réseau

190
lignes de 

téléphonie fixe 

61 
lignes de 

téléphonie mobile

954 
demandes 

d’interventions (+ 6 %)
dont 87 % d’assistance au 
fonctionnement ou rajout 
de fonctionnalités (+5 % )
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FINANCEMENTS ET PARTENARIATS

Un service dédié à l’accompagnement financier des projets du territoire 
et à la politique contractuelle avec ses partenaires

Stratégie européenne 2014-2020

Volet Urbain
Depuis 2016, la CCPL est porteuse d’un dispositif de 
financement européen Approche Territoriale Intégrée volet 
Urbain et bénéficie ainsi de 3,2 millions de fonds FEDER 
(Fonds Européen pour le Développement de l’Économie 
régionale) mobilisables jusqu’en 2020 autour de deux 
axes stratégiques :

4Mobilité urbaine multimodale durable

4Revitalisation et aménagement des quartiers prioritaires

Sur ce dispositif, l’année 2020 est marquée par la 
programmation du dernier projet « Liaison cyclable 
entre le PEM et la voie verte de Lunel à Marsillargues ». 
La totalité des crédits FEDER disponibles sur ce programme 
est ainsi engagée. Au cours de l’année, les demandes 
de paiement d’acomptes et le suivi de la réalisation des 
opérations se sont poursuivis.

En 2020, l’état d’avancement de ce programme s’établit donc ainsi :

Opération Montant 
FEDER 

État 
d’avancement

Pôle d’Échange 
Multimodal 
de Lunel

2 239 843 €

  Programmé en 2 volets : Études et travaux ; 
  Volet études soldé ; 
  1er acompte de 482 166.50 € 
  et 2e acompte de 1 098 648.70 € perçus en 2020

RN113 : 
Volet 
liaisons douces

302 806 €   Programmé en 3 tranches soldées ;
  Solde payé en 2020 avec une légère sous réalisation d’opération.

Projet mobilités 
douces à définir 
en 2020

58 063 €   Dossier programmé au sein de l’ATI fin 2020 ; 
  En cours d’instruction et de réalisation.

Création de la 
place Louis Rey 459 500 €   Programmé en 1 tranche soldée en 2019

L’ALSH 
maternel 109 777 €   En instruction et réalisation en 2020

Total 3 169 989 €

Projet cofinancé par le Fonds Européen de Développement Régional
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Volet Rural
Grâce au partenariat mené avec ses voisins gardois 
au sein du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Vidourle 
Camargue (PETR Vidourle Camargue) la CCPL a pu 
se positionner sur deux programmes de financement 
européen : 
LEADER (Liaison Entre Actions du Développement de 
l’Économie Rurale) permettant d’obtenir du FEADER 
(Fonds Européen Agricole pour Développement Rural) 
pour des porteurs de projet publics et privés et l’Approche 
Territoriale Intégrée volet rural (permettant d’obtenir du 
FEDER Fonds Européen de DEveloppement Régional). 

Le territoire de la CCPL a ainsi bénéficié d’environ 725 000 € 
de fonds européens pour 23 projets dont 8 projets 
portés par la CCPL directement, 12 projets portés par 
les communes de la CCPL et 4 projets en faveur des 
entreprises du territoire.

Les nouveaux dossiers 2020 avec le montant de fonds 
européens obtenus sont :

4Nouvelles arènes de Saint-Christol, Commune 
d’Entre-Vignes 50 000,00 €

4Acquisition d’un logiciel pour le Musée Médard, 
Commune de Lunel 3 480,00 €   

4Compensation du handicap visuel et auditif au 
Musée d’Ambrussum, Communauté de Communes du 
Pays de Lunel 10 704,16 € 

4Arènes San Juan, Commune de Lunel, augmentation 
de 3 116 € de l’enveloppe attribuée initialement pour 
atteindre 28 811.48 € d’aide LEADER

(À savoir que ces données ne prennent pas en compte les 
montants de cofinancement nationaux associant souvent 
État, Région, Département qui représentent en moyenne 
30 à 40% du coût total des projets) 

Les partenariats nationaux et 
régionaux

La CCPL, attentive aux partenariats qui lui sont proposés, 
travaille à rendre les plans d’actions contractuels 
opérationnels. Chaque année de nouveaux projets se 
voient ainsi financés à travers des contractualisations 
État et Région. 

Contrat Bourg-Centre : Après un gros travail de fond réalisé 
en 2019 avec les communes éligibles au contrat Bourg-

Centre en partenariat avec la Région et le PETR Vidourle-
Camargue, ce travail collaboratif s’est concentré en 2020 
sur l’accompagnement des communes de Boisseron et de 
Marsillargues. Ainsi, l’ensemble des communes éligibles 
sont maintenant intégrées au dispositif : Boisseron, Entre-
Vignes, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues et Saint-Just.

Contractualisation avec l’État : La CCPL intègre 
le contrat de ruralité du PETR Vidourle Camargue 
qui a été signé le 19 avril 2017, un des rares contrat 
interdépartemental. Il permet l’accès à 2 dotations : 
DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) et 
DETR (Dotation d’Équipements des Territoires Ruraux) 
et ses cofinancements Département et Région sur 
des thématiques variées telles que : l’accessibilité des 
services et des soins, le développement de l’attractivité, 
la stimulation de l’activité des bourgs centres, le 
développement du numérique, de la téléphonie mobile, 
renforcement de la mobilité, la transition écologique, la 
cohésion sociale, l’eau et assainissement des collectivités ...

Pour 2020, ces 2 dotations ont permis de financer plusieurs 
projets sur le territoire pour plus de 1.7 millions d’euros :

4ENTRE-VIGNES
. Réhabilitation de l’annexe de la mairie  52 160 €
. Aménagement et qualification de l’espace public 
  touristique et de loisirs des Platanes 150 075 €
. Réhabilitation du bâtiment médiathèque 107 000 €

4GARRIGUES  
. Rénovation de la porte de la mairie et de l’école       7 750 €

    

4LUNEL
. Mise en accessibilité des 6 écoles     260 000 €

4MARSILLARGUES
. Création d’une salle périscolaire à l’école maternelle
Ernest Renan    255 885 €

4VILLETELLE  
. Construction d’un restaurant scolaire et d’une ALP 

355 586 €

4COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE LUNEL
. Rénovation du parc de déchèteries : déplacement de
  la déchèterie de Saturargues à Villetelle      575 938 €
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Par ailleurs, la pandémie COVID-19, les impératifs liés au 
changement climatique et la volonté de l’État de répondre 
aux besoins locaux au plus près des territoires conduisent 
la collectivité et les services préfectoraux à travailler sur une 
nouvelle forme de contractualisation proposée par l’État : le 
CRTE (Contrat de Relance et de Transition Écologique). Si ce 
contrat évolutif prendra son ampleur en 2021, les premiers 
travaux ont déjà permis à la CCPL de bénéficier du fonds 
de relance à hauteur de 304 603 € pour la création d’un 
aménagement cyclable entre Lunel et Marsillargues par la 
réutilisation de la ligne ferroviaire désaffectée.

Partenariat Contrat de Ville :  La CCPL, en tant que 
partenaire signataire du contrat de ville de Lunel, 
participe aux projets sur la thématique du développement 
économique et de l’emploi et a ainsi contribué au 
financement de :

4l’association Acteurs pour l’opération @xé-cible dont le 
but est de mettre en relation les jeunes avec les institutions 
et les entreprises, 

4l’AIRDIE pour une action nouvelle dont l’objectif est 
de renforcer l’accompagnement des porteurs de projet 
résidant en QPV (Quartier Prioritaire de la Ville) ou ayant 
un projet en QPV pour en assurer le financement

4l’association FACE Hérault pour l’opération de 
découverte du monde professionnel en partenariat avec 
le collège mistral et le lycée Louis Feuillade.

9
dossiers 

de demande 
   de subvention 

déposés

5
temps forts 

pour le pilotage de l’ATI 
Urbaine : Organisation 
d’un comité technique, 
d’un comité de pilotage 
et de 2 dialogues de 
gestion. Participation à 2 
réunions régionales inter 
ATI et 1 réunion sur la 
prochaine programmation

 39 
rencontres 

pour accompagner et 
conseiller les porteurs de 
projets, les communes et 
les services opérationnels 
de la CCPL pour optimiser 
l’ingénierie des projets 
en vue de l’obtention 
de crédits européen et 
nationaux

37 
réunions partenariales 

de l’échelle locale à 
l’échelle nationale : 4 dans 
le cadre de la politique de 
la ville, 17 avec le PETR 
Vidourle Camargue, 2 
avec le Département 
de l’Hérault, 3 avec la 
Région Occitanie, 3 avec 
la Préfecture de l’Hérault, 
3 avec les consulaires et 5 
avec l’AFCCRE

Les chiffres clés :

Plus de 2 millions d’euros de subventions notifiées en 
2020 à la CCPL par l’Europe, l’État, la Région et le 
Département (ce chiffre ne concerne que les subventions 
obtenues par l’intercommunalité en tant que porteur de 
projet, il ne tient pas compte des subventions obtenues 
par les communes et porteurs de projet accompagnés par 
le service). Elles sont essentiellement le fruit des dossiers 
de demande de subvention déposés en 2019.



LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202032



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 33

LE PAYS 
DE LUNEL

EN ACTION



LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202034

2020, 
BLACK OUT 

POUR L’ÉCONOMIE : 
LA CCPL AU CHEVET 
DE SES ENTREPRISES
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2020, 
BLACK OUT 

POUR L’ÉCONOMIE : 
LA CCPL AU CHEVET 
DE SES ENTREPRISES

La crise sanitaire a touché de plein fouet l’économie. La 
Communauté de Communes s’est donc mobilisée pour 
soutenir ses entreprises.

Plusieurs actions ont été mises en place :

4une cellule téléphonique de crise dédiée aux 
entreprises 

4un résumé mis à jour des aides économiques sur le site 
internet du Pays de Lunel 

4des ateliers en ligne,

4le paiement rapide des factures, 

4la prolongation des délais d’exécution des marchés 
en cours, pas d’application de pénalités si l’entreprise ne 
pouvait pas exécuter le marché du fait des restrictions 
d’activité

4l’exonération de CFE sur les mois de confinement : 178 
bénéficiaires pour une somme de 73 864 € 

4l’exonération de loyer pour les entreprises locataires 
de la CCPL : 19 336,58 € pour 8 bénéficiaires de mars à 
septembre 2020 et 6 738,44 € HT pour 12 bénéficiaires 
en novembre

Les agents de la direction du développement 
économique ont conseillé et orienté 250 entreprises 
dont 46 entreprises de plus de 50 salariés pendant 
les mois de confinement et ont assuré un suivi des 
entreprises en lien avec la CCI.

Un soutien aux côtés de la Région

La Communauté de Communes a abondé plusieurs 
dispositifs mis en place par la Région Occitanie : 

4Plan Camargue (aide aux manadiers et éleveurs de 
chevaux de Camargue) : 42 000 € ont été versés par la 
CCPL à 10 bénéficiaires

4Fonds de solidarité volet 2bis, volet 2, volet 3 : 
438 000 € ont été accordés à 329 bénéficiaires ayant 
subi moins de 50 % de perte de chiffre d’affaires pendant 
les 3 mois de confinement

Une enveloppe de 152 082 € a été confiée à la Région 
Occitanie :

4Participation au fonds national de solidarité volet 2 : 
29 bénéficiaires pour 58 000€

4Fonds partenarial LOCCAL (aides à l’avance 
remboursable, aides à l’investissement d’équipement 
sanitaire et aides au paiement du loyer pour novembre 
2020) : environ 70 bénéficiaires pour 94 082 €

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Une année marquée par la Covid-19

Le service développement 
économique a vu l’arrivée 
de nouveaux agents sur 
des postes existants : 
une chargée d’affaires, 
un agent d’accueil et 
un chargé de mission 
SIG pour développer 

les potentiels pour le 
Pays de Lunel : migration 
de Veremap vers Vmap 
et formation des agents 
communaux.

+
Par ailleurs, Via Innova a été labellisée French Tech 
Tremplin et accompagne à ce titre un porteur de 
projet. La CCPL poursuit son adhésion à la French 
Tech pour 2021 et 2022.

> Soutien à la création d’entreprises au 
travers du guichet unique d’accueil, 
d’accompagnement et de financement 
des projets de création-reprise 
d’entreprise
4Participation aux comités d’octroi de prêt d’honneur 
portés par la plateforme Initiative Hérault Est : 
> 23 créations ou reprises d’entreprise financées en 2019 ; 
> 26 prêts accordés pour un montant de 209 000€ ; 
> création directe de 44 emplois

4Signature d’une convention partenariale avec l’ADIE 
pour accompagner 10 personnes en 2021 ; participation de 
la CCPL à hauteur de 5 000 € 

4Copilotage avec  l’association BGE Pays de Lunel du 
« Challenge Entreprendre en Pays de Lunel » : 15 porteurs     
de projet et entrepreneurs accompagnés pendant 7 mois 
avec 4 prix  (création du prix Initiative Hérault Est)
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> Animation du réseau économique 
et participation à des évènements/
concours

4Digitalisation de l’accompagnement des entreprises : 
la visioconférence et les webinaires

4Participation au Forum du Financement le 12 mars 
organisé par la CCI (7 entreprises reçues)

41 Club pro le 5 mars sur la thématique “Se créer un 
réseau influent et muscler ses canaux d’acquisition client” 
à St-Sériès avec 52 entreprises présentes. 

44 Matinales du Pôle dont 3 en visio sur différents 
thèmes : les règles clés pour éviter de couler son 
entreprise, piloter sa trésorerie pour mieux préparer sa 
relance, la RGPD, optimisation fiscales et sociales. Entre 
20 et 30 entreprises ont participé aux webinaires.

4Création des Trophées de l’économie : 14 candidats 
et 3 lauréats récompensés le 7 octobre. Relance des 
candidatures pour la 2de édition en décembre 2020.

4Participation au Salon de l’emploi à Lunel le 8 octobre.

4Participation au salon Place créative à Montpellier 
sur le stand de Réso IP+ by Ad’occ en décembre 2020 en 
visioconférence. 

4Participation à l’opération de soutien au commerce 
local City Foliz lancée en décembre 2020 avec une 
enveloppe de 24 000 € de la CCPL pour abonder les 
35 000 € de cagnotte du territoire (cofinancement de la 
Région)

> Aide à la recherche de solutions 
d’implantation (locaux, foncier, 
pépinière Via Innova Pays de Lunel)

4118 demandes traitées en 2020 : 28 % pour la 
recherche de terrain et 72% pour la recherche de local/
bureau 72 %. 43 % des demandes proviennent de l’extérieur 
du Pays de Lunel.

4Gestion de 30 locataires sur l’ensemble du parc 
immobilier privé de la collectivité.

4Le dispositif des aides à l’immobilier d’entreprises. 
Depuis 2018, la CCPL a mis en place, sur son  territoire,  
un régime  d’aide  à l’immobilier d’entreprise, en plus 
du régime d’aide de la Région Occitanie. Instauré   en 
novembre 2018, il a pour but d’apporter une aide 
supplémentaire aux entreprises ayant des projets  d’achat 
de terrain ou de local d’activités. 

> Aménagement, entretien et gestion 
des Zones d’Activités Économiques 
intercommunales

4Gestion de 10 Zones d’Activités Économiques

4Zone des Termes : démarrage des travaux pour 
ABD Déménagement et Calipage (livraison en 2021). Les 
entreprises SandTech et Portalp sont en activité. 

4La ZAE Les Portes du Dardaillon entre Lunel et  
Lunel-Viel se poursuit avec les études techniques. La 
CCPL nécessite 30 ha de terrains pour les mesures de 
compensation liées à la destruction d’espèce protégée. 
12 ha ont été trouvés.

Les lauréats des Trophées de l’économie 2020 :  « Mon Coach Brico », « L’instant Bocal » et « Le vestiaire d’Alex »

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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> Appui au montage de projets 
innovants et ambitieux  au sein de 
l’incubateur/ pépinière Via Innova

75
demandes 
de contact

67
porteurs de projet 
reçus  en 1er  RDV 

8
 conventions 

d’accompagnement 
signées dont 4 intégrant 

un hébergement à la 
pépinière

8
créations 

d’entreprises 

43
projets  sous  convention 
suivis sur l’année  2020 
dont 12 hébergés dans  
les ateliers relais et les 
bureaux de la pépinière

TAUX DE PÉRENNITÉ 
DES ENTREPRISES : 

   86 % à 3 ans 

   71 % à 5 ans

   67 % à 7 ans

6
dossiers de demande 

d’aide financière  
montés pour le compte  

des entreprises 
accompagnées

640 000 €    
d’aide publique  

mobilisés par Via Innova 
dans les dispositifs 

régionaux

400 000 €   
de levée 
de fonds 

6
 

formations mutualisées 
avec le Bic innov’up, 

Alès myriapolis et 
l’IMT d’Alès (dont 2 en 

visioconférence)

> Soutien financier et technique à 
des structures dédiées à l’emploi, à 
l’insertion par l’activité économique et 
à la formation

4Participation aux  comités techniques et de pilotage 
du PLIE (choix des opérateurs, suivi des actions, suivi 
budgétaire…)

4Participation au suivi technique des actions 

identifiées dans l’axe « Accès à l’emploi et à la formation 
Développement économique » du Contrat de Ville 
2015/2020.
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Des opérations grand public 
reconduites

L’Hérault de Ferme en Ferme
Comme chaque année depuis 2013, la CCPL a 
participé au financement de l’opération à hauteur de 
1 500 €. Initialement prévu en avril, l’évènement a été 
reporté au 3 et 4 octobre 2020. 1 111  personnes ont 
visité les 6 fermes du circuit du Pays de Lunel.

4 Marchés de Producteurs de Pays
Dans le cadre de leur partenariat, la Communauté de 
Communes et la Chambre d’Agriculture de l’Hérault 
ont reconduit ces marchés qui ont eu lieu au Parc 
Jean Hugo à Lunel. Les retours des participants ont 
été très positifs aux 14 agriculteurs présents (dont 4 
du Pays de Lunel). 
 

 

UNE AGRICULTURE 
QUI CRÉE DU LIEN ET DE L’EMPLOI

Face à l’arrêt de l’économie, les agriculteurs ont 
rencontré des difficultés pour rencontrer leurs clients 
et vendre leurs produits. La Chambre d’Agriculture a 
proposé la création d’un drive fermier pour permettre 
aux habitants de se réapproprier les circuits courts 
des produits locaux. À partir du 21 mai 2020, la 
CCPL a mis à disposition gratuitement la boutique de 
Viavino et le matériel nécessaire, chaque jeudi après-
midi pour la confection des paniers et le drive. Cette 
action perdure depuis. 

738 commandes ont été passées en 2020 auprès 
de 40 producteurs. Le drive s’est ensuite pérennisé 
avec 24 producteurs réguliers et diversifiés (fruits, 
légumes, fromage, vin, volaille, œufs, viande de bœuf, 
de taureau, miels, huile d’olive, coquillages, pain, riz, 
escargots, pain, fleurs).

Des actions en lien avec la Chambre 
d’Agriculture

En 2020, l’action de labellisation des domaines 
viticoles “Bienvenue à la Ferme” s’est poursuivie avec 
une pré-visite du domaine Haut Courchamp.

Afin de permettre à la Chambre d’Agriculture (CA) de 
l’Hérault d’assurer l’accompagnement et aux porteurs 
de projet de bénéficier de ces services, le Pays de 
Lunel a souhaité prendre en charge la différence de 
coût. En 2020, la Chambre d’agriculture de l’Hérault 
a accompagné 4 porteurs de projets à l’installation 
au travers de la prestation « accompagnement 
à l’émergence de projet » auprès de 3 projets 
d’installation (viticulture, élevage bovin et céréales, 
horticulture) pour un montant de 4 776 €.

Afin de construire une politique agricole, la CCPL a 
commandé un diagnostic agricole à la CA34 d’un 
montant de 28 500 € dont 20 000 € financés par 
la CCPL. Le diagnostic a été présenté aux élus et a 
permis d’étoffer le volet agricole du SCOT.

Des permanences juridiques trimestrielles de la CA 
au Pôle entreprendre ont été reportées en raison des 
contraintes sanitaires.

De ferme en ferme

Marché de Producteurs de Pays dans le Parc Jean Hugo
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APPLICATION DU DROIT DES SOLS (ADS)

Instruction

Ce service mutualisé est mis à disposition des communes 
par le biais d’une convention sur la période 2016-2020. 
Des permanences sont assurées dans les communes 
tous les quinze jours sur rendez-vous.

En 2020, le service ADS a fait évoluer l’offre aux adminis-
trés en mettant en place la saisine par voie électronique 
pour les autorisations du droit des sols, dispositif proposé 
à l’ensemble des communes entrant dans le cadre de la 
convention de mise à disposition.

Au cours de cette année, le service a instruit les autorisations 
d’urbanisme pour 10 communes : Boisseron, Garrigues, 
Lunel-Viel, Marsillargues, Entre-Vignes, Saint-Just, Saint-
Nazaire de Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, Saussines.

Évolution du nombre de Permis 
de construire 

BOISSERON 15 18

ENTRE-VIGNES 22 11

GARRIGUES 5 1

LUNEL-VIEL 37 25

MARSILLARGUES 40 28

SAINT-JUST 11 10 

SAINT-NAZAIRE DE PÉZAN 5 7

SAINT-SÉRIÈS 30 10

SATURARGUES 8 13

SAUSSINES 8 16

TOTAL 158 180

2019 2020

Conformité

175 dossiers ont été pris 
en compte pour :

4Des contrôles de conformité à 

l’achèvement des travaux

4Des demandes de rapports de 
constatation

4Des PV d’infraction au code de 
l’urbanisme

En quelques chiffres :

Répartition des dossiers  par commune :

BOISSERON 27 dossiers

ENTRE-VIGNES 8 dossiers

GARRIGUES 5 dossiers

LUNEL-VIEL 37 dossiers

MARSILLARGUES 18 dossiers

SAINT-JUST 37 dossiers

SAINT-NAZAIRE DE PÉZAN 3 dossiers

SAINT-SÉRIÈS 17 dossiers

SATURARGUES 11 dossiers

SAUSSINES 7 dossiers

13
 Certificats d’Urbanisme 

opérationnels

204
Déclarations 
Préalables

 
140 

Permis 
de Construire

52 
Permis de Démolir/

Modificatifs/Transferts

13
 Permis 

d’Aménager

4
 Autorisations 

de Travaux
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Répartition 
par résultats

67 %
Non opposition

1 %
Procès Verbaux

13 %
Mises en 
demeure

7 %
Rapports

13 %
Irrecevabilités

Résultats du 
traitement des 
dossiers :

117

 22 

 22
  12
  2

proposés de décisions de non 
opposition à la Déclaration 
d’Achèvement et de Conformité 
des Travaux (DAACT)

DAACT 
irrecevables

proposés de décision 
de mise en demeure

rapports 
de constatation

PV d’infraction 
au code de l’urbanisme

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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LE PROGRAMME D’INTERÊT GÉNÉRAL

Le Conseil de communauté a validé la participation 
de la Communauté de Communes du Pays de Lunel 
au Programme d’Intérêt Général nommé « Hérault 
Rénov’ » visant à l’amélioration d’ensembles 
immobiliers ou de logements privés dans des zones 
urbaines et rurales. 
Une convention mettant en œuvre ce dispositif a été 
signée par le Conseil Départemental de l’Hérault, 
l’Etat, l’Agence Nationale d’Amélioration de l’Habitat, 
la Communauté d’Agglomération du Pays de l’Or, 
la Communauté de Communes le Clermontais, la 
Communauté de Communes la Domitienne et la 
Communauté de Communes du Grand Pic St Loup 
ainsi que la Communauté de Communes du Pays de 
Lunel pour la période 2019-2021.

Au terme du programme (soit 3 ans), ce PIG devrait 
contribuer à la rénovation de 657 logements dont 117 
pour la Pays de Lunel :

4531 logements relevant de propriétaires 
occupants,

481 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés

445 équivalent-logements en copropriété 
présentant des signes de fragilité. 

Ce dispositif doit permettre de lutter contre l’habitat 
indigne, d’optimiser la rénovation énergétique ainsi 
que l’autonomie des propriétaires occupants et des 
locataires. 

Le coût total de l’opération est estimé à 13 789 707 € TTC, 
dont 94 % consacrés pour l’investissement et 6 % 
pour le suivi-animation.
La participation de la Communauté de Communes du Pays 
de Lunel devrait s’élever, au total, à 126 864 € TTC pour 
l’investissement et 13 829 € TTC pour l’animation.

En 2020, 65 dossiers ont été traités pour une 
participation de la Communauté de Communes du 
Pays de Lunel s’élevant à 39 927  €.
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La révision du SCoT 

La Communauté de Communes s’est engagée dans la 
révision de son Schéma de Cohérence Territoriale.

Le SCoT est un véritable projet politique concerté au 
service des acteurs du territoire et de ses habitants, qui 
fixe le cadre stratégique en matière d’aménagement du 
territoire.

L’année 2020 a été consacrée à :

4la finalisation du diagnostic et de l’état initial de 
l’environnement (EIE)

4l’élaboration du projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD).

LE SCoT

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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MOBILITÉ
FAIRE BOUGER 

LES LIGNES



LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202044

PÔLE D’ÉCHANGE MULTIMODAL

Un équipement structurant pour booster la mobilité

Après 2 ans d’étude, 30 mois de travaux menés sur 5 secteurs en 2 phases successives, la gare de Lunel est devenue 
un véritable Pôle d’Échange Multimodal grâce à une démarche partenariale. Ce nouvel équipement a été inauguré en 
septembre 2020.

Objectifs du réaménagement

Le Parvis haut de la gare

4Un parvis entièrement repensé, mieux organisé et sécurisé 
pour permettre à la gare de s’ouvrir sur la ville et ainsi retrouver 
son rôle d’équipement structurant

4Un réaménagement qui donne la priorité aux piétons, aux 
vélos et aux personnes en situation de mobilité réduite

4Permettre aux voyageurs de s’orienter de manière intuitive 
en facilitant les accès (large escalier, rampe, ascenseur)

4AMÉLIORER 
les conditions d’utilisation 

et d’accessibilité des différents 
modes de déplacement

4VALORISER 
la gare 

et ses abords

4RÉPONDRE 
aux besoins des usagers 

actuels et futurs
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Le parking nord

4Un espace de stat ionnement de 145 places 
aménagées et gratuites

4Des accès depuis l’avenue Louis Abric et le chemin 
de la Pierre Plantade dont les abords ont été traités sous 
forme de terrasses paysagères

4Une zone de dépose-minute, des stationnements 
vélos, une rampe d’accès pour les personnes à mobilité 
réduite

La halte routière et le parking sud

4La halte routière est le point central des mobilités qui 
permet d’articuler des différents modes de déplacement.  
Mise en service en juin 2020

4Avec ses 6 quais de bus, la halte routière accueille 
désormais les 5 lignes des transports intercommunaux 
ainsi que 5 lignes régionales liO.

4Un abri-voyageurs pour découvrir le plan du réseau 
en plus des différentes informations sur les abribus. Des 
écrans dynamiques affichent également les horaires des 
trains et des bus.

4355 places sur une emprise de 10 000 m²
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4Un espace public remanié et la création de 
     larges trottoirs pour les piétons

4Un espace routier doublé pour une meilleure 
     circulation

4Deux zones de dépose minute

4Des accès facilités vers le parvis haut 
     (escaliers, ascenseur)

La rue de Verdun

Le parvis bas et l’ancienne gare

4Une généreuse plateforme de 2 000 m² aménagée 
    en point de rencontre des usagers, interface avec le 
    centre-ville

4Un parvis bas qui s’étend de part et d’autre du bâtiment 
      de l’ancienne gare, un édifice qui était jusqu’alors peu 
     mis en valeur et sur lequel une réflexion est engagée
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Le PEM en chiffres

 500
                                   PLACES GRATUITES 
                et aménagées

2  stations de gonflage+
50 STATIONNEMENTS 

VÉLOS SUPPLÉMENTAIRES

2 emplacements 
taxi

4 PLACES 
dédiées aux 
personnes à 
mobilité réduite4 places 

de covoiturage

soit 132 dessertes par jour avec de nombreuses 
correspondances avec les TER dont le nombre a été 
revu à la hausse avec la mise en œuvre de lignes 
Lunel-Sète.

10 
LIGNES DE BUS

ISSUE DE
SECOURS

ISSUE DE
SECOURS

ISSUE DE
SECOURS

ISSUE DE
SECOURS

ISSUE DE
SECOURS 
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Davantage de services, plus de correspondances :
une offre remaniée en juillet 2020

Depuis son lancement en 2010, le réseau des transports 
intercommunaux n’a cessé de s’adapter à de nouveaux 
besoins. De nouveaux véhicules sont rentrés en circulation 
permettant de répondre aux nouvelles demandes et de 
réajuster les horaires. Après une phase de confinement 
qui a nécessité le maintien d’une offre de service minimum, 
la mise en service du Pôle d’Échange Multimodal et de sa 
halte routière a permis de remodeler l’offre de transport 
avec davantage de services, de correspondances avec les 
trains TER et de dessertes du territoire le connectant à ses 
voisins. Dès juillet 2020, de nouvelles fiches horaires ont 
été éditées pour satisfaire ces nouveaux enjeux. Toutefois, 
sur fonds de crise sanitaire, télétravail et confinements ont 
participé à une baisse du nombre d’usagers.

LES TRANSPORTS INTERCOMMUNAUX 
DU PAYS DE LUNEL

Une journée pour (re)découvrir les transports 
intercommunaux du Pays de Lunel

Grande opération nationale, la Journée du transport public 
s’est tenue le samedi 19 septembre 2020 à l’occasion de 
la Semaine européenne de la mobilité. À cette occasion, 
la Communauté de Communes du Pays de Lunel et liO 
Hérault Transport ont offert la possibilité de découvrir ou 
redécouvrir gratuitement les transports intercommunaux... 
un bon moyen de laisser sa voiture au garage et de prendre 
de nouvelles habitudes dès la rentrée.

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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UN SERVICE VERS LES PLAGES PENDANT L’ÉTÉ

POUR UN SERVICE DE TRANSPORT 
ENCORE PLUS ADAPTÉ

Au cours de l’été 2020, la navette vers les plages de La Grande Motte a été 
mise en place par liO Hérault Transport, 7 jours sur 7, offrant 4 dessertes par 
jour depuis Lunel et de nombreuses possibilités de correspondance avec les 
autres communes avec les transports intercommunaux. A contrario des lignes 
régulières dont la fréquentation a été affectée par la crise sanitaire, cette ligne 
reliant Sommières à La Grande-Motte, via Lunel, a fait un bond de + 29 % 
passant de 8 686 (été 2019) à 11 215 passagers (été 2020).

Le Groupement pour l’Insertion des personnes 
Handicapées Physiques du Languedoc Roussillon (GIHP-
LR), a pour but l’entraide et la défense des personnes 
atteintes d’un handicap physique (moteur ou sensoriel). 
À ce titre, le GIHP-LR organise le transport en faveur des 
personnes handicapées membres de l’association, en 
vue de satisfaire les besoins de mobilité dans le cadre 
de loisirs et de déplacements professionnels. Depuis mai 
2010, la Communauté de Communes du Pays de Lunel, 
particulièrement sensible aux buts poursuivis par le GIHP-
LR, montre un intérêt certain à soutenir cette action.

Les témoignages exprimés confirment son utilité sociale et 
soulignent son apport en terme de mobilité pour faciliter la 
citoyenneté. Le service est orienté vers la prise en charge 

de personnes présentant une dépendance importante. 
Une grande majorité des utilisateurs sont des personnes 
en fauteuil roulant ou atteintes de cécité. Le service est 
ouvert le dimanche, pour permettre toute latitude 
pour les déplacements 7 jours sur 7, favorisant ainsi 
l’autonomie des utilisateurs.

L’année 2020 a nécessité des adaptations pour assurer 
la continuité d’accompagnement tout en préservant la 
santé des utilisateurs et des salariés. Alors que le nombre 
de déplacements était d’environ 100 transports par 
mois, la fréquentation du service a marqué une légitime 
baisse avec 599 déplacements assurés (contre 1 102 
déplacements en 2019).

Avec liO Hérault Transport

simplifiez-vous
la plage

Ligne 632

Sommières > Lunel > La Grande-Motte

Hérault
Transport

Horaires
Valables du 20 juin au 30 août 2020

1€ le trajet 
avec la carte 10 voyages,

1,60€ le billet 1 voyage

  + 29 % 
    de fréquentation
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DÉPLACEMENTS DOUX, CRÉER UN MAILLAGE DE 
PISTES CYCLABLES AMÉNAGÉES ET SÉCURISÉES SUR 

L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE 

Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes a 
mis en œuvre une politique de soutien au développement 
des déplacements utilitaires c’est-à-dire les déplacements du 
quotidien. Cette aide aux communes prend la forme d’un fonds 
de concours « aménagements cyclables ». L’objectif principal 
est de créer un maillage de pistes cyclables aménagées et 
sécurisées sur l’ensemble du territoire.

Une voie verte de Lunel à Marsillargues
Dans la continuité de cette démarche, la Communauté 
de Communes porte le projet de voie verte qui reliera les 
communes de Lunel et de Marsillargues. Il s’agit de l’ancienne 
voie de chemin de fer de Lunel qui se termine au niveau du 
pont métallique enjambant le Vidourle, à Marsillargues, sur 
un linéaire d’environ 3 700 m. Cet aménagement aura une 
double utilité : loisirs et utilitaires. Après une année consacrée 
aux études préalables, les travaux ont débuté en décembre 
2020. La mise en service est prévue pour l’été 2021.

Qu’est-ce qu’une voie verte ?
Une voie verte désigne un axe de circulation exclusivement 
réservé aux véhicules non motorisés, c’est-à-dire aux 
cyclistes, aux rollers mais également aux piétons et aux 
personnes à mobilité réduite. Autrement dit, elle constitue 
un aménagement en « site propre », c’est-à-dire totalement 
séparé des circulations motorisées.

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

Coût de l’opération : 1 083 510 € 
Porté par la Communauté de Communes, ce projet a fait 
l’objet d’un large partenariat.

Piste cyclable allant de Lunel à la Grande-Motte en longeant le canal
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AU PLUS PRÈS 

DES CITOYENS

Piste cyclable allant de Lunel à la Grande-Motte en longeant le canal



LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202052

LE CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Occupation Entre-Vignes
Saint-Christol 92%

Occupation Saussines 72 %

Occupation Marsillargues 46 %

Taux d’occupation des « appartements 
de secours » 

Repères 2020
Activation du dispositif de mise à l’abri 
des personnes victimes de violences

Accompagner les allocataires du RSA

4En 2020, 702 personnes ont été suivies par le CIAS 
dans le cadre du RSA (total Contrat d’Engagement 
Réciproque + sorties sur la période). 

4Âge moyen des personnes  accompagnées au CIAS :
     45 ans.

4386 dossiers sociaux ont été instruits (en majorité 
concernant le logement suivi de la santé).

Actions collectives participatives

Les référents uniques du CIAS et l’infirmière de 
l’association Via Voltaire organisent régulièrement des 
sorties collectives à destination des allocataires du RSA 
accompagnés par le CIAS. Leur participation est volontaire. 9

mises à l’abri de 
personnes victimes de 

violences

2
suite à une 
expulsion 
locative

 
0 

pour des 
personnes 

sans logement

2 
activations du protocole 

« femme victime de 
violence conjugale » avec 

mise à l’abri dans un 
hôtel conventionné pour 

3 nuitées

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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ENFANCE

L’année 2020 a été marquée par la mise à jour de 
l’organisation interne du service enfance en vue 
d’apporter :

4une structuration et une meilleure lisibilité des    
     interlocuteurs et des publics

4une cohérence des modes d’accueil de 0 à 12 ans 
      du territoire

4une transversalité entre les acteurs

UN SECTEUR PETITE-ENFANCE 0-3 ANS

4Coordination CAF petite-enfance 
      & Adjointe petite enfance à mi-temps

4Accueil individuel : 
     Relais Assistants Maternels (RAM)

4Accueil collectif : 
     Établissement d’accueil du Jeune Enfant 
     (crèches et micro crèches communales/ SIVOM)

UN SECTEUR ENFANCE 3-11 ANS

4Coordination CAF Périscolaire : 
     ALP communaux et SIVOM

4Coordination CAF Extrascolaire : 
      ALSH intercommunaux

4Môm’en’séjours, séjours 6-11 ans

4Accueil des enfants à besoins éducatifs 
     spécifiques (AEBES)

Dans cette optique, le service enfance comporte désormais 
3 secteurs.

UN SECTEUR ADMINISTRATIF

4Accueil secrétariat

4Assistante/ régisseur

4Remplaçante « administratif »

L’ensemble du service est composé de 80 professionnels 
« permanents » issus des métiers de l’éducation 
spécialisée et de l’animation. L’équipe pluridisciplinaire 
est représentée par différents types de profils : agents de 
service, animateurs, moniteurs-éducateurs, directeurs, 
coordinateurs, éducateurs de jeunes enfants, responsable 
de service.

Le service connaît un développement progressif, traduit en 
2020 par la création d’un mi-temps de coordination adjoint 
à la petite enfance et un mi-temps au sein du RAM.
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SECTEUR PETITE ENFANCE : 
LE RELAIS D’ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S (RAM)

Le RAM se déploie sur les 14 communes du territoire 
tout au long de l’année en proposant des ateliers, des 
rencontres pour favoriser les échanges entre assistants 
maternels, parents et enfants. Il accompagne les différents 
publics grâce à des permanences administratives au 
service enfance ou délocalisées en accueil physique ou 
téléphonique.

Le RAM en chiffres :

Les animations en direction des assistants 
maternels :

472 séances d’animations dans les communes de 
type ateliers d’éveil, musique, lecture, spectacle, 
motricité (de janvier à mars et d’octobre à décembre)

4  65 % des AM ont participé

4 35 % des enfants accueillis chez une Assistante 
Maternelle en ont bénéficié

48 soirées à thèmes

41 conférence (IRCEM : Institution de Retraite 
Complémentaire des Employés de particuliers)

LE RAM en 2020, c’est aussi :

4Des permanences délocalisées pour être au plus 
proche des familles et des professionnelles

4Des dédoublements d’activités avec plus de groupes 
sur les communes (St-Just, Lunel-Viel et Marsillargues)

4Un accompagnement renforcé à la professionnalisation : 
74 Assitant(e)s Maternel(le)s ont participé à des modules 
de formation continue avec des organismes labellisés.

4Un partenariat avec les autres RAM du  
département

4 Une participation à différentes instances 
institutionnelles sur le territoire et le département :
coordination CAF, formation initiale des AM, PEDT 
et comités de pilotage (CEJ, CTG…), commission 
d’admission crèche, réseau de parentalité.

4Une réorganisation géographique en 4 secteurs 
pour améliorer le lien avec les familles et les 
professionnelles

253
assistant(e)s 

maternel(le)s agréées 

dont 215 en activité

15
nouvelles assistantes 
maternelles agréées

701 

places 
d’accueil

1 070
enfants 

accueillis

6
maisons d’Assistant(e)s 

Maternel(le)s : 4 à Lunel, 
1 à St Just, 1 à Galargues

2 193
 échanges « familles » 
(rdv, visite, téléphone)

1624
échanges « assistant(e)s maternel(le)s » 

(rdv, visite, téléphone)
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RÉPARTITION DU RAM
SUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

DU PAYS DE LUNEL

 

 E

 

 

  

 

 

   

 

 

 

 

 

 
Saint-Christol

SAINT-SÉRIÈS

Vérargues

VILLETELLE

LUNEL-VIEL

SAINT-JUST

ST-NAZAIRE 
DE PÉZAN

MARSILLARGUES

BOISSERON

SAUSSINES

GALARGUES

CAMPAGNE

GARRIGUES

ENTRE - VIGNES
SATURARGUES

LUNEL

En raison de la crise sanitaire,le RAM a également dû adapter son fonctionnement :

4Animations dans les communes annulées de mi-mars à septembre 2020

4Expérimentation de prêt de matériel façon « drive » au profit des Assistant(e)s 
   Maternel(le)s

4Maintien du lien avec l’Assistant(e)s Maternel(le)s avec un rapport très individualisé 

4Veille sanitaire et réglementaire auprès des familles et des Assistant(e)s 
   Maternel(le)s

4Relais des institutions 

secteur A
     Lunel
     Marsillargues

98 Assistant(e)s Maternel(le)s

>
>

secteur B
    Saint-Just 
    Saint-Nazaire de Pézan

37 Assistant(e)s Maternel(le)s

>
>

secteur C
     Boisseron
     Saussines
     Entre-Vignes
     Saturargues
     Saint-Sériès
     Villetelle

 44 Assistant(e)s Maternel(le)s

>
>
>
>
>
>

secteur D
     Lunel
     Lunel-Viel
     Campagne
     Galargues
     Garrigues

 87 Assistant(e)s Maternel(le)s

>
>
>
>
>
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Les accueils de loisirs du Pays de Lunel sont des modes 
de gardes éducatifs qui proposent des animations de 
loisirs destinées aux enfants de 3 à 11 ans.

Basés à Saint-Just, Entre-Vignes, Marsillargues, Lunel-
Viel et Lunel, ils accueillent les enfants durant les 
mercredis sans école et les vacances scolaires.

En 2020, la crise sanitaire a bouleversé le fonctionnement 
des accueils de loisirs. Les chiffres de fréquentation ne 
sont donc pas significatifs.

En chiffres

SECTEUR ENFANCE : 
LES ACCUEILS DE LOISIRS DU PAYS DE LUNEL

536
places disponibles en ALSH

(224 en maternelle, 312 en primaire)

125
agents différents 

sont intervenus sur les accueils
 de la Communauté

66
 agents 

permanents

48
 saisonniers

42
 agents des 
communes 

(mutualisés)

L’accueil des enfants des aidants, une priorité

L’accueil des enfants des personnels prioritaires s’est 
organisé sur la commune centre et en collaboration avec 
cette dernière et l’Éducation nationale à partir du 17 mars 
2020. Le service était rendu gratuitement jusqu’au début 
des vacances d’été.

Durant cette année, les équipes ont tout mis en œuvre 
pour proposer un accueil de qualité et permettre aux 
enfants comme aux parents de vivre cette période 
particulière le plus sereinement possible. Les familles ont 
été très particulièrement satisfaites du service rendu.

Dans le contexte de la crise et en lien avec le protocole 
sanitaire, aucun mini séjour n’a été organisé dans le cadre 
des animations ALSH.

Môm’en’sejours

Ces séjours de 36 places complètent l’offre de loisirs 
pour les 6-11 ans sur les vacances scolaires (hiver/ été). 
En 2020, deux séjours ont été proposés aux Angles, 
l’un en hiver, l’autre en été.

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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ACCUEIL DES ENFANTS 
À BESOIN ÉDUCATIFS SPÉCIFIQUES

Cette année, le service enfance a également développé 
le projet d’inclusion des enfants à besoins éducatifs 
spécifiques en collectivité. Il s’agit de favoriser l’accès aux 
loisirs et la mixité sociale.

En effet l’équipe, composée d’un référent et de 4 
animateurs spécifiquement dédiés, s’est mobilisée et a 
fourni un travail conséquent sur le règlement du cadre de 
fonctionnement et sur le recensement des enfants ciblés.

Plusieurs familles adhèrent au dispositif qui leur apporte un 
soutien éducatif et d’accompagnement de leurs enfants. 
Elles ont toutes accueilli la démarche avec soulagement.

Le but principal étant de travailler sur l’inclusion des 
enfants en collectivité.

LA MUTUALISATION DES MOYENS

Au niveau matériel :
6 minibus partagés entre les différents organisateurs d’accueils de mineurs du territoire
Le bus des enfants permet aux ALSH et aux ALP de se déplacer sur le territoire.

Au niveau humain :  

4 42 agents municipaux (8 ETP) de Saint-Just, Marsillargues, Lunel et Lunel-Viel mis à disposition de la Communauté 
      de Communes 

4 70 agents intercommunaux (10 ETP) assurent le service au profit des 14 communes du territoire

4 11 agents ont bénéficié de formation BAFA-BAFD dont 50 % au profit des agents communaux 
      (action financée par la CAF)
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 LES COORDINATIONS INTERCOMMUNALES

Quatre coordinateurs (3,5 équivalent temps plein) 
travaillent de manière croisée et complémentaire pour 
mettre en œuvre le projet politique local en partenariat 
avec la CAF (co-financeur) en matière de petite-enfance/
enfance autour de différents axes :

4 l’accompagnement des familles

4 le suivi des équipes d’encadrement et développement 
de projets pédagogiques

4 le suivi   financier   et     institutionnel   des   structures 
d’accueil

4 le développement d’un projet intercommunal autour 
d’objectifs et projets communs

Ces ressources sont mises à disposition des communes 
qui en expriment le besoin. 

Petite enfance

Elle couvre 100 % du territoire (RAM) et elle est mutualisée 
avec 9 communes (Boisseron, Entre-Vignes, Lunel Viel, 
Marsillargues, Saint-Just, Saint-Sériès, Saturargues 
Saussines, Villetelle et le SIVOM.

Elle accompagne les projets petite enfance de 7 
établissements :

1.      Micro crèche de Boisseron

2.     Micro crèche de Saint-Sériès

3.     Crèche de Saint-Just

4.     Crèche de Villetelle

5.     Crèche de Marsillargues

6.     Crèche de Lunel-Viel

7.     RAM du Pays de Lunel (voir p54)

En 2020 :

4 Accompagnement de 400 familles

4 Suivi des équipes de 50 agents intercommunaux/
municipaux/ Sivom

4 Pendant la crise sanitaire du printemps, gestion du
lien avec les structures et les familles et lien d’accueil 
d’urgence pour le personnel soignant et mutualisation 
des équipes du territoire (maintien du service d’accueil).

 Extrascolaire 

La mission de coordination s’articule autour des actions 
3-11 ans des équipements ALSH et ALP implantés dans 5 
communes (Saint-Just,  Marsillargues, Lunel, Lunel-Viel, 
Entre-Vignes).

La coordination extrascolaire est le lien entre les directeurs 
et les différents services de la CCPL. Elle travaille sur des 
projets communs permettant une meilleure visibilité pour 
la famille et les partenaires. Cofinancée par la CAF, elle 
est son interlocutrice privilégiée.

Périscolaire

Neuf communes bénéficient de la coordination : 
Boisseron, Saussines, Entre-Vignes, Saint-Just, Lunel-
Viel, Saturargues, St-Sériès, Villetelle et Marsillargues.

80 % à 100 % des enfants scolarisés utilisent les 
services d’accueil périscolaire selon les périodes de 
l’année sachant que le temps du midi est l’accueil qui 
affiche le taux de remplissage le plus conséquent.

Actions 2020

4 Participation active aux différents Projets Éducatifs 
De Territoire (PEDT)

4 Mise en œuvre de la mutualisation de moyens 
(personnel et matériel)

4 Réunions régulières entre les directeurs des structures 
permettant une mise en réseau des compétences dans 
l’accomplissement de leurs missions et un travail collectif 
sur les problématiques rencontrées

4 Démarrage de démarches d’habilitation des sites 
situés sur le SIVOM de Fontbonne (Campagne, Galargues 
et Garrigues) et à St Nazaire de Pézan dans le cadre d’une 
volonté locale d’améliorer la qualité d’accueil des ALP. 
Réunions régulières entre les directeurs des structures 
permettant une mise en réseau des compétences dans 
l’accomplissement de leurs missions et un travail collectif 
sur les problématiques rencontrées
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LE BUS DES ENFANTS

Emmène les écoles et les centres de loisirs 
à la découverte du Pays de Lunel

La Communauté de Communes du Pays de Lunel 
dispose d’un service de bus à l’attention des écoles 
élémentaires et des centres de loisirs du Pays de Lunel.

De septembre 2019 à juillet 2020, 132 sorties ont été 
assurées par le bus des enfants dont 108 sorties pour 
le compte des écoles élémentaires et 24 sorties pour 
les centres de loisirs. Les sites les plus desservis sont 
la Médiathèque intercommunale (21 sorties), le cinéma 
Athénée (17 sorties). Au total, 30 sites différents ont 
été desservis. Le service est apprécié des écoles et 
des centres de loisirs. Le fonctionnement en régie 
l’autorise à s’adapter à la demande et à optimiser les 
déplacements. Toutefois, dès le mois de mars 2020, au 
plus fort de l’activité habituelle, les sorties n’ont pas été 
rendues possibles ont été annulées en raison du contexte 
sanitaire.

Les deux chauffeurs du bus des enfants

Pour certains déplacements, la Communauté de 
Communes offre également la possibilité aux écoles 
d’utiliser les transports intercommunaux. Certaines 
d’entre elles n’hésitent plus à prendre le bus pour se 
rendre à la médiathèque intercommunale. 180 titres ont 
été délivrés au cours de l’année scolaire 2019/2020.
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TOURISME

L’Office de Tourisme (OT) du Pays de Lunel 
bénéficie d’une communication avec les 

structures régionales, Hérault Tourisme, CRT 
Occitanie, SPOOT Camargue, PETR Vidourle 

Camargue qui mutualisent ainsi leurs moyens pour 
des opérations promotionnelles et des documents.

En 2020, année noire pour le tourisme, l’OT a dû réduire 
considérablement ses actions : salons grand public (Salon 
des vacances à Bruxelles et salon de l’Agriculture à Paris), 
actions de e-marketing, campagnes radios, campagnes 
d’affichages, éductours, édition de cartes.

L’OT mise toujours sur des animations en lien avec les 
évènements nationaux ou des associations locales : Nuit des 
étoiles, Journées du Patrimoine, Journées du patrimoine et 
des moulins, Temps des Jardins, Bourse aux plantes et aux 
graines.

Certains rendez-vous, devenus pérennes, ont été plébiscités :
les visites guidées théâtralisées, les expositions avec des 
artistes locaux sur des thématiques en lien avec le territoire.

Quelques données pour situer l’activité de l’Office de Tourisme fort réduite en 2020 :

Visites théâtralisées

12
stagiaires

 sur 16 semaines

1
guide d’accueil

 en 3 langues
français, anglais 

et allemand

1 

jeu smartphone créé sur 
l’histoire de Lunel

1
campagne de 

communication en direction 
du bassin Montpellier : 
campagne d’image sur 
le réseau Médiaffiche : 

#RestezChezNous

Publications sur 
Facebook : promotion des 
prestataires et entreprises 

du territoire

7
évènements 

à son initiative

9 500
personnes accueillies

15 

opérations hors les murs 
chez les prestataires 

hébergeurs

90
heures de formation 

du personnel 

Édition de matériel d’exposition : réédition du comptoir, 
fabrication de 2 drapeaux de signalétique, création d’une 
vitrophanie thématique sur baie vitrée de la place derrière 
la Tour, réédition des plaquettes patrimoine et des circuits 
rando.

Nouveau label obtenu : 
« Vignobles et 
Découvertes »

LE PAYS DE LUNEL
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La fréquentation du site et du musée d’Ambrussum 
a été impactée par la crise sanitaire et les périodes 
de fermeture de la structure ou l’impossibilité 
d’organiser les évènements habituels. L’équipe de 
médiation a cependant été très active lors du premier 
confinement, dans la création de supports numériques 
en collaboration avec les services académiques dans le 
cadre du dispositif « Nation apprenante ».

La saison estivale a ensuite pu se dérouler sans 
encombre avec une fréquentation équivalente aux 
années précédentes, grâce à un public français resté sur 
place qui a largement compensé l’absence des touristes 
étrangers. Il a également été constaté qu’en dehors 
des confinements (grâce au système de comptage 
piéton), les promeneurs étaient très nombreux sur le site 
archéologique, restant ouvert à tous et permettant aux 
habitants du territoire de profiter d’un environnement 
naturel calme et préservé.  

Quelques chiffres 

AMBRUSSUM 

Des travaux sur le pont romain pour le 
faire perdurer 
Pour faire face à une végétalisation croissante sur 
l’ouvrage et notamment la repousse d’un figuier entre 
les blocs du pont Ambroix, il était temps de procéder à 
des travaux d’entretien. L’opération a dû se faire en 2 
étapes avec les services des Monuments Historiques et 
des maçons cordistes expérimentés. Pour atteindre les 
racines profondes du figuier, trois blocs de pierre (pesant 
entre 2 et 3 tonnes chacun) ont dû être déposés. Un 
rejointoiement des principales fissures du tablier et une 
dévégétalisation de la totalité de l’arche ont été réalisés. 
Après un traitement du figuier et plusieurs mois d’attente, 
les blocs ont été repositionnés.

   24 498

        8 926 

     3 663 visiteurs 
sur les mois 
de juillet et août

visiteurs 
sur le site 

visiteurs 
dans le musée

Une première étude structurelle de l’ouvrage a été 
réalisée par un architecte du patrimoine à l’initiative des 
Monuments Historiques, afin de fournir un état sanitaire du 
pont et envisager un plan d’entretien pour les prochaines 
années

Nouveauté : une salle de projection à 
360° pour une véritable accessibilité

Les caractéristiques topographiques du site l’empêchant 
d’être accessible aux personnes à mobilité réduite, il 
était nécessaire de développer un outil numérique de 
compensation : une visite virtuelle immersive. Il aura fallu 
près de 2 ans pour transformer l’auditorium du musée en 
salle de projection à 360°. Six vidéoprojecteurs, reliés à 
une unité centrale, projettent sur les quatre murs de la 
salle, des images filmées en drone et à hauteur d’homme 
en caméra 360. Le site défile autour des visiteurs comme 
s’ils y étaient. L’histoire d’Ambrussum est racontée pas 
à pas. Une version traduite en langue des signes est 
également disponible.
Cet outil pourra également être utile pour les personnes 
âgées, les femmes enceintes, les familles avec poussettes 
ou encore les visiteurs arrivant sous la pluie voire en 
pleine canicule, frustrés de ne pas pouvoir apercevoir les 
vestiges.
C’est également un décor qui peut évoluer à loisir. Pour 
l’organisation de réunions, de séminaires ou de soirées 
privées, la projection pourra être personnalisée et la salle 
donne directement accès au patio couvert
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LA MÉDIATHÈQUE QUI DIFFUSE DANS LES COMMUNES 
GRÂCE AU RÉSEAU

Les restrictions sanitaires ont conduit le réseau des 
médiathèques à fermer ses espaces au public pendant 15 
semaines en 2020 :

4 Fermeture totale de 8 semaines pendant le premier 
confinement du 17 mars au 10 mai

4 Service en mode « drive » pendant 7 semaines, du 11 
mai au 2 juin, puis du 3 au 28 novembre.

L’espace presse de la médiathèque intercommunale

Quelques chiffres :

8 627
abonnés inscrits

dont

5 341
usagers ayant effectué 
au moins un prêt dans 

l’année

Les abonnés

soit au total 187 612 prêts

154 331
prêts à la 

médiathèque
intercommunale

32 664
prêts dans 

tout le réseau 
hors médiathèque 
intercommunale 

(documents physiques)

617
prêts de livres 

numériques

Les prêts

Pendant les périodes de restrictions 
sanitaires :

49 139 prêts en « drive »                    

4300 prêts de livres numériques 

166 480
    documents présents 
   au catalogue    
   intercommunal 
   des collections

Le catalogue commun 

6 443
  personnes ont participé à des 

actions proposées par l’équipe de 
la médiathèque et les structures du 

réseau (10 428 en 2019)

Les animations 

L’animation quartiers en jeux

Le pôle adulte

2 728
connexions

sur les postes 
publics de la 
médiathèque 

(5 880 en 2019)

500
connexions Wi-Fi 

(932 en 2019)

1 372
participants aux 
ateliers accueils 

de classes 
inclus 

(1 957 en 2019)

Multimédia 
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LA CULTURE EN 2020

La Culture a été très fortement impactée par la crise 
sanitaire de 2020.

Quelques manifestations ont pu avoir lieu avant 
confinement puis avant la deuxième vague, mais ces 
quelques spectacles ne sont pas représentatifs d’une 
année dite « normale », puisqu’ils représentent seulement 
un tiers des représentations habituelles.

Il a fallu s’adapter, réorganiser, penser la culture 
différemment par exemple en favorisant l’extérieur 
quand cela était possible, en diminuant les jauges et en 
reportant les spectacles sur d’autres dates.

Par ailleurs, le partenariat avec les différentes 
associations culturelles du territoire a été maintenu 
malgré l’annulation de tous les événements.

La culture sur les bancs de l’école

Dès la rentrée de septembre, les projets d’école ont pu se 
remettre en place.
Ainsi le projet d’initiation à la musique chez les CP, CE1 et 
CLIS du territoire a repris de façon normale.

Ce projet, initié depuis 8 ans déjà, permet chaque année 
à 400 élèves de bénéficier pendant 4 mois et demi (soit 
14 séances) d’un dumiste musicien intervenant en milieu 
scolaire. 

Le rôle du dumiste est de développer des projets musicaux 
à l’école en partenariat avec les équipes éducatives. 
Parce que la musique est un instrument d’éveil et de 
sensibilisation au monde artistique et culturel, notion 
d’appréciation, de discipline et de respect de l’autre, il 
semble primordial que cet outil d’intégration social soit 
aujourd’hui mis à la disposition du plus grand nombre dès 
le plus jeune âge.

12
 représentations au 

total dont 3 spectacles 
enfants joués chacun 

plusieurs fois et un 
concert adulte 

1 211
spectateurs 

de tous les âges 

100
 personnes par 

représentation en 
moyenne

Quelques chiffres :
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UN RAPPORT DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POUR 
DRESSER LE BILAN DES ACTIONS

Le rapport de développement durable s’impose depuis 
2011 aux collectivités locales et aux Établissements 
Publics de Coopération intercommunale (EPCI) de plus 
de 50 000 habitants. La Communauté de Communes 
du Pays de Lunel et ses 50 240 habitants rentrent donc 
dans les champs d’application de la réglementation et 
est désormais soumise à la rédaction de ce rapport 
annuel.

Il répond aux objectifs fixés par le décret N°2011-687 du 
17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en matière 
de développement durable dans les collectivités 
territoriales et à la circulaire du 3 août 2011 précisant 
le contenu du rapport.

Le rapport de développement durable est un exercice 
annuel d’évaluation des politiques publiques. Il 
permet de saisir, de suivre et d’évaluer les réalités 
d’un concept jugé très souvent flou, ambigu et 

évolutif. Sa récurrence permet aux agents, aux 
services et aux élus d’approfondir leur appropriation 
du développement durable et de s’inscrire dans une 
démarche d’amélioration continue.

La deuxième édition du rapport de développement 
durable approuvé par le Conseil de Communauté du 
17 décembre 2020 s’est ainsi enrichie des actions 
portées depuis plusieurs années par la Communauté 
de Communes. Ce rapport a été élaboré en interne en 
prenant en compte les documents et informations des 
actions transversales portées par la collectivité telles 
que la démarche de Développement Durable (Agenda 
21 et DDmarche), le Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT), le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 
la démarche écoresponsabilité interne…

LE PAYS DE LUNEL LANCE SON PLAN CLIMAT AIR 
ÉNERGIE TERRITORIAL ET DRESSE UN ÉTAT DES LIEUX

Depuis de nombreuses années déjà, la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel est particulièrement 
attachée aux enjeux du développement durable. 
Dès 2020, la Communauté s’est engagée dans 
l’élaboration de son Plan Climat Air-Énergie Territorial 
(PCAET).

L’objectif principal est en effet de mettre en œuvre 
avec l’ensemble des acteurs du territoire un plan 
d’actions transversal, des solutions locales et réalistes 
pour accélérer la transition énergétique, réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et les consommations 
d’énergie, favoriser les énergies renouvelables ou 
encore améliorer la qualité de l’air.

C’est une démarche réglementaire rendue obligatoire 
pour les EPCI de plus de 20 000 habitants. Mais c’est 
surtout pour notre territoire une formidable opportunité 
de s’interroger sur son avenir et de répondre localement 
aux enjeux globaux du changement climatique.

Tous les domaines de la vie quotidienne sont concernés :
la mobilité, l’habitat, la gestion des déchets, 
l’urbanisme, les activités agricoles et industrielles. Par 
nos décisions, par notre proximité avec les acteurs 
locaux et par notre exemplarité, la Communauté de 
Communes joue un rôle déterminant.

Pour mener à bien cette mission, la Communauté 
de Communes du Pays de Lunel est accompagnée 
par le groupement composé du bureau d’études 
AGATTE / GEFOSAT / APIEU. En 2020, un état des 
lieux du territoire a été élaboré. Cette première étape 
de diagnostic doit aider à comprendre les enjeux 
énergétiques et climatiques du territoire afin de définir 
les priorités d’action.
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L’ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT, 
ÇA COMMENCE DÈS L’ENFANCE

Voici près de 20 ans que la Communauté de Communes 
du Pays de Lunel développe des actions auprès des 
écoles du territoire. C’est tout naturellement qu’elle s’est 
tournée vers les enseignants pour bâtir ensemble, un 
véritable partenariat pédagogique dont la vocation est 
de proposer des actions d’éducation, de sensibilisation 
au territoire et à la citoyenneté pour accompagner ses 
politiques environnementales. Ces actions s’appuient sur 
une démarche forte en direction des publics scolaires 
et permettent, en collaboration étroite avec l’Education 
Nationale, l’émergence de projets pédagogiques.

De la réflexion citoyenne à l’action environnementale, 
ce programme d’éducation au développement durable 
porte sur le tri sélectif, la réduction des déchets à la 
source, le compostage et le jardin au naturel, l’énergie 
et le changement climatique, le cycle de l’eau et 
enfin l’agriculture et l’alimentation responsable. Les 
animations sont menées en classe et complétées par le 
prêt de supports pédagogiques et des visites de sites. 
Les efforts sont concentrés sur les écoles élémentaires, 

du CP au CM2. En collaboration avec l’Education 
Nationale, ce programme coordonné par les services de 
la Communauté, est conçu comme un accompagnement 
aux démarches engagées par les enseignants dans le 
cadre de projets de classe ou d’école.
Dans ce cadre, la Communauté de Communes du Pays de 
Lunel propose aux enseignants des écoles élémentaires 
la possibilité de bénéficier d’un accompagnement 
conforme aux aspirations de l’Éducation nationale. 
L’année scolaire 2019/2020 a été impactée par la crise 
COVID avec une annulation des interventions en classe 
au 3ème trimestre. Toutefois, environ 200 ½ journées 
d’animation sont réalisées chaque année auprès des 
établissements scolaires du Pays de Lunel.

L’Éducation Nationale et la Communauté de Communes 
partagent donc des objectifs communs en matière 
d’éducation au développement durable. Pour plus 
d’efficacité et de cohérence, ces deux structures 
œuvrent conjointement afin de développer des projets 
pédagogiques ambitieux.

Des élèves en sortie dans le cadre d’une animation de sensibilisation sur le thème de l’eau et l’environnement



LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION

RAPPORT D’ACTIVITÉ 202066

Avec des syndicats qui se structurent progressivement 
pour répondre aux enjeux de la GEMAPI, la contribution 
financière de la Communauté de Communes à la gestion 
des milieux aquatiques atteint le million d’euros.

Le Pays de Lunel s’inscrit dans deux bassins versants : 
celui du Vidourle, et celui de l’Etang de l’Or. Depuis le 1er 
janvier 2018, les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale à Fiscalité Propre (EPCI-FP) exercent 
à titre obligatoire les missions visées aux 1°, 2°, 5° et 
8° du I de l’article L.211-7 du code de l’environnement 
correspondant à la compétence « Gestion des Milieux 
Aquatiques et Prévention des Inondations » dite GEMAPI.

La Communauté de Communes du Pays de Lunel 
a décidé pour les bassins du Vidourle et de l’Or de 
confier l’exercice de cette compétence aux syndicats 

LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES

Une nouvelle organisation des compétences 
pour assurer la gestion des milieux aquatiques des bassins versants 

du Vidourle et de l’Étang de l’Or

déjà existants. Un transfert de compétences a permis la 
mise en œuvre de ces nouvelles compétences à l’EPTB 
Vidourle. Sur le Bassin de l’Etang de l’Or, suite à un 
travail de définition des besoins par la Communauté de 
Communes, le Syndicat Mixte du Bassin de l’Or (SYMBO) 
et le Syndicat Intercommunal d’Assainissement des 
Terres de l’Etang de l’Or (SIATEO), un schéma d’exercice 
de la compétence GEMAPI a été proposé et adopté par le 
Conseil de Communauté du 28 mars 2019. En 2020, des 
conventions de délégation de compétence ont permis 
d’assurer la mise en œuvre effective de la GEMAPI sur le 
bassin versant de l’Etang de l’Or.

LE PAYS DE LUNEL
EN ACTION
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LA PERMANENCE ESPACE INFO ÉNERGIE POUR 
AIDER LES HABITANTS À MAITRISER LEURS FACTURES 

D’ÉNERGIE

Une information claire et objective sur les économies d’énergie 
et les énergies renouvelables

L’Espace Info Energie porté par l’association GEFOSAT a 
pour objectif de sensibiliser et d’informer le grand public 
gratuitement et de manière objective sur l’efficacité 
énergétique et les énergies renouvelables. Il apporte 
notamment un service de proximité aux habitants du Pays 
de Lunel en assurant une permanence à la Communauté 
de Communes depuis 2004. Sa mission première est de 
proposer aux particuliers des conseils et des solutions 
concrètes pour mieux maîtriser leurs consommations 
d’énergie (chauffage, isolation, éclairage...) et recourir 
davantage aux énergies renouvelables : solaire, 
géothermie, biomasse... 

L’année 2020 a connu une augmentation significative 
des demandes exprimées par les usagers. Le service 
marquera une évolution au 1er janvier 2021 avec la 
mise en place d’un Guichet Unique de la rénovation 
énergétique au Pays de Lunel.
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Le compostage individuel à la loupe
Une enquête auprès des possesseurs de composteurs 
individuels équipés depuis 1999 a permis d’évaluer le 
niveau d’utilisation et de satisfaction du compostage 
individuel.

4 535 personnes ont répondu à l’enquête 
« Je composte, nous compostons… vous compostez ? » 
sur les 1482 interrogées soit 36% de réponses.

4 96 % utilisent leur composteur régulièrement
(72 % tous les jours) et 85 % ne sont pas intéressés par la 
collecte en porte à porte de biodéchets.

4 Seuls 4 % déplorent des problèmes de nuisances.

4 61,5 % des utilisateurs sont pleinement satisfaits 
de la solution de compostage proposée en Pays de 
Lunel (7.9% moyennement satisfaits et 1.3 % pas du tout 
satisfaits).

Don et réemploi
Après un an de mise en service des containers, 112 m3 

d’objets ont été collectés (66 m3 à Lunel et 46m3 à 
Marsillargues)

Répartition des dons 
livres      
petit mobilier    
puériculture 
vaisselle 
jouets 
autres *
(*article de sport, 
petit électroménager) 

UN TERRITOIRE ÉCONOME EN RESSOURCES (TER)

Cette 3ème année du contrat d’objectifs du TER, signé avec 
l’ADEME, a été fortement impactée par la crise sanitaire : 
de nombreuses animations ont dû être annulées.
L’équipe prévention des déchets a cependant réussi à 
maintenir quelques stands et faire des animations dans le 
respect des contraintes sanitaires.

Nombre
d’animations

Personnes
sensibilisées

Tri, réduction 
des déchets 2 13
Nettoyage 
au naturel 1 86
Sacs réutilisables 3 276
Stop rayon 
(Semaine européenne
de la réduction des 
déchets 2020)

1 33

Broyage 3 38
Gaspillage 
Alimentaire 1 17
Chariots mini/maxi 
déchets/stop rayon 1 123
Bar à eau 2 50

Le container « dons et réemploi » de la déchèterie de Lunel

Priorité au compostage et au don et 
réemploi

Cependant, parmi les 23 actions du programme 
subventionnées par l’ADEME, l’accent a été mis sur le 
compostage et le don et réemploi.

Compostage

371
composteurs individuels 

ont été distribués lors de : 
6 remises collectives

19
lombricomposteurs 
individuels ont été 

installés dans les foyers 
du pays de Lunel qui
n’ont pas de jardin.

En chiffres

Lunel
15 %
 7%

23 %
24 %
14 %
17 %

Marsillargues
14 %
3 %

15 %
26 %
19 %
23% 

40 % d’équipement des foyers pavillonnaires sur 
l’ensemble du territoire au 31 décembre. Les demandes 
de composteurs ne cessant d’augmenter, il a été 
décidé de mettre en place en 2020 une enquête pour 
commencer un suivi de foyers équipés.
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LA GESTION DES DÉCHETS

Le confinement a eu un effet certain sur la production 
des déchets : les usagers sont davantage restés chez 
eux (télétravail par exemple) et ont donc produit plus 
de déchets.

L’intégralité des collectes en porte à porte a été 
maintenue le temps du confinement : tout le personnel 
est resté mobilisé sur le terrain et au siège administratif.

À la demande de la Préfecture, les déchèteries ont 
cependant dû fermer avec malgré tout, un accès pour 
les professionnels en activité. Les collectes de ferraille 
et de cartons ont été reportées et rattrapées à la sortie du 
confinement.

Un dérogation pour le dépôt des déchets verts a été 
autorisée par les services de l’état sur rendez-vous à partir 
du mois d’avril. Afin de limiter les risques sanitaires, ils ont 
été apportés directement sur le site de broyage.

13 026
tonnes d’ordures 

ménagères résiduelles 
(bac gris) soit +4.6 %

3 198
tonnes de matériaux 

recyclés (bacs bleu et 
jaune, verre) soit +2.15 %

278
 tonnes de refus de 

collecte au centre de tri 
soit +40 %

21 549
tonnes de déchets ont été 
apportés en déchèteries 

soit -22.6 %

Quelques chiffres :

Soit au total  

38 052 tonnes de déchets 
collectés sur le territoire (DMA)

325.55 kg/hab.an
Chaque habitant du Pays de 
Lunel produit en moyenne 
325.55 kg de déchets par an 
(ordures ménagères et déchets 
collectés sélectivement, 
soit en porte à porte, soit en 
apport volontaire,  soit une 
augmentation de 3.6 % par 
rapport à 2019

325.55 kg

4Taux de valorisation matière 
    (recyclage et compostage) : 51 %

4Taux de valorisation énergétique : 45%

4Taux d’enfouissement : 3%
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LA BRIGADE TERRITORIALE POLICE RURALE (BTPR) 

La BTPR est composée de 3 agents : 2 gardes-
champêtres et un ASVP Environnement ainsi qu’un 
agent administratif du service technique à hauteur de 
20% de son temps. En 2020, l’ASVP Environnement a 
renforcé le service déchets pendant 3 mois et le garde-
champêtre stagiaire a débuté sa formation initiale 
obligatoire auprès du CNFPT en octobre. En 2020, la 
BTPR, avec un effectif de 2 agents et demi présents sur 
le terrain, a dû intervenir pour des dépôts sauvages :

En zone urbaine 

41201 dépôts sauvages constatés dont 1008 sur Lunel 
(84 % des dépôts) pour 35 contrevenants verbalisés 
(1 contrevenant pour 34 dépôts). Une augmentation de 6% 
par rapport à 2019. L’ASVP Environnement a parcouru 
13 110 km pour couvrir les deux principaux centres villes.

Hors agglomération 

4569 dépôts sauvages constatés, dont 197 sur 
Lunel (35 % des dépôts), 83 sur Marsillargues et 81 sur 
Lunel-Viel (14.5 %) pour 39 contrevenants verbalisés 
(1 contrevenant pour 15 dépôts). Après deux années 
consécutives de baisse, l’année 2020 se concrétise par 
une légère augmentation de 1.6% s’expliquant par le 
premier confinement (du 17/03 au 11/05) et la fermeture 
de la déchèterie de Saturargues pendant 8 mois.

C’est la Régie d’Emplois et de Services du Pays de 
Lunel qui assure le nettoyage de ces dépôts sauvages 
à la demande de la BTPR. Ce qui représente un volume 
de 1 510 m3 de déchets enlevés en 2020 alors que pour 2019 
le volume était de 540 m3 soit une hausse significative 

de 280 % qui s’explique par un changement de type de 
déchets (gravats, végétaux, pneus, déchets de chantier) 
plus volumineux. 
La brigade a parcouru 17 700 km pour couvrir les 14 
communes qui composent la CCPL et découvrir les 73.5 % 
des dépôts constatés pour seulement 26.5 % de dépôts 
signalés (par les mairies, PM ou administrés).
En application du code de l’environnement, l’amende 
forfaitaire est de 35 € pour les dépôts effectués en 
agglomération. Pour les dépôts hors agglomération 
l’amende s’élève à 68 € (contre 135 € aujourd’hui 
pour ces 2 amendes). Auquel s’ajoute la facturation de 
l’enlèvement, soit 6 322 € pour 2020 (3 732 € pour 2019).

Deux interventions, Régie d’Emplois et de Services 
et services techniques de la CCPL, ont nécessité des 
moyens conséquents (tractopelle, camions et personnel) 
pour nettoyage (dépollution et enlèvement) à Lunel.

De plus, une opération de ramassage de plaques en 
fibrociment amiantées a été effectuée (6 dépôts sur 
4 communes différentes), représentant un volume de 
déchets dangereux de 2,5 tonnes déposé à VEOLIA 
Montpellier pour traitement.

Suite à la réouverture de la déchèterie de Lunel en mai, 
la brigade a assumé pendant un mois (samedi inclus) 
une présence accrue afin de faire respecter la déviation 
mise en place par la mairie de Lunel tout en continuant 
sa lutte contre les dépôts sauvages intérieurs et extérieurs 
(47 verbalisations concernant la police route).

Cette année, la BTPR est intervenue l’équivalent de 22h 
sur les communes de la CCPL dépourvues d’une police 
municipale, pour des infractions telles que : pollution, 
camping sauvage, différend de voisinage, fourrière auto, 
divagation de chiens et autres.
Une dizaine d’interventions sur l’aire d’accueil des 
gens du voyage ainsi que sur le parking de Viavino ont 
été effectuées pour diverses notifications (maintien de 
l’ordre ou autres motifs).

1 510 m3  

de dépôts sauvages

En 2020 la Régie d’emplois et services a enlevé 
1 510 m3 de déchets à la demande de la BTPR
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77
ramassés

(dont 60 cadavres sur 
les voies publiques)

6
stérilisés

4
euthanasiés

Chats

RAMASSAGE DES ANIMAUX ERRANTS

La CCPL assure le service de conduite en fourrière des 
chiens errants, sur prescription du pouvoir de police du 
maire. A ce titre, un marché de prestation de service 
a été passé avec la société SACPA. D’autre part et 
conformément à l’article 211.27 du code rural et de 
la pêche maritime, le prestataire peut intervenir à la 
demande de la Communauté de Communes du Pays de 
Lunel pour les chats*.

En 2020, 72 chiens errants ont été ramassés dont 44 sur 
Lunel, 14 sur Marsillargues et 08 sur Lunel Viel, les autres 
se répartissant sur l’ensemble des communes.
• 41 ont été restitués à leurs propriétaires, 
• 22 ont été confiés à des associations pour adoption, 
• aucun n’a été euthanasié. 
• 2 ont été trouvés morts sur la voie publique.

77 chats ont été ramassés, dont 56 sur Lunel, 10 sur 
Lunel-Viel, les autres se répartissant sur l’ensemble des 
communes.
• 3 ont été restitués à leurs propriétaires, 
• 2 ont été confiés pour adoption, 
• 4 ont été euthanasiés, 
• 60 ont été retrouvés morts, 
• 6 ont pu être stérilisés et relâchés sur leur lieu 
       de capture.

Repères 2019

*lorsqu’une commune constate une prolifération de chats errants, elle peut faire une demande d’intervention auprès de la CCPL.  La capture s’effectue sur des 
points stratégiques identifiés par les services de la ville, grâce à la mise en place de cages-trappe spécialement étudiées pour cela. Une fois capturés, les chats 
sont conduits au centre animalier et examinés par un vétérinaire afin d’évaluer l’état sanitaire :
- Les animaux en très mauvais état sanitaire (malades ou gravement blessés) sont euthanasiés,
- Les animaux, sans maître et sauvages, bien portants sont testés FIV/FELV, ils sont alors identifiés au nom de la CCPL, stérilisés et relâchés à proximité du lieu 
de capture, sur le domaine public. Certains animaux, sans maître, ayant un comportement compatible avec un placement à l’adoption, peuvent être transférés 
vers une association.

72
ramassés

41
restitués

0
euthanasiés

Chiens
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REPÈRES CHRONOLOGIQUES

 24/12/93  Création de la Communauté de Communes. 
 (Boisseron, Lunel, Lunel-Viel, Marsillargues, Saussines, St-Christol, St-Just, St-Sériès,  
 Valergues, Villetelle) et élection de Claude Barral en qualité de Président.

 1995 Réélection de Claude Barral à la présidence de la Communauté de Communes
 et adhésion de Saint-Nazaire de Pézan.

 1997 Adhésion de Vérargues et Saturargues.

 1999 Adoption de la Taxe Professionnelle Unique. 

 2001 Élection de François Berna à la présidence. 

 2004  Préparation des nouveaux statuts en vue d’intégrer de nouvelles compétences et 
d’intercommunaliser l’Office du Tourisme à 100 %.

 2005  Adoption des nouveaux statuts de la Communauté de Communes. 
 Clarification et extension des compétences, définition de l’intérêt communautaire. 

 2006  Adoption de nouvelles compétences : actions sociales 
 et création d’une médiathèque intercommunale. Approbation du SCOT. 

 2007   Création de l’Office de Tourisme sous la forme d’un EPIC. 
 Création d’un Centre Intercommunal d’Action Sociale.
 
 2008  Renouvellement du conseil de communauté. François Berna est réélu Président.

 2009   Adoption de nouvelles compétences en vue de l’adhésion de la CCPL au SYMBO.

 2011   Adoption de nouvelles compétences : gestion et entretien de la Via Ferrata, 
 gestion d’un dispositif de transport à la demande.

 2012 Adoption de nouvelles compétences liées à la gestion des ALSH 
   Départ de la commune de Valergues.

 2013 Arrivée de 3 nouvelles communes :  Campagne, Galargues et Garrigues.

 2014 Élection des conseillers communautaires au suffrage universel.
 Élection de Claude Arnaud à la présidence.

 2015 Vote de la transformation de Viavino en EPIC.

 2016 Adoption du projet de territoire.

 2017 Prise de compétence GEMAPI.

 2018 Adoption des nouveaux statuts de la CCPL par le conseil de communauté : 
 extension de la compétence ALSH - prise d’effet au 07/01/2019.

 2019  Création de la commune nouvelle « Entre-Vignes »
 Inauguration de la 1ère tranche du Pôle d’échange multimodal.

2020 16/07 Élection des conseillers communautaires au suffrage universel.
Élection de Pierre Soujol à la présidence de la Communauté de Communes du 
Pays de Lunel.
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